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ARRETE MUNICIPAL AUTORISANT L’EXPLOITATION D’UN TAXI 
A/21/025 

Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU le code des transports modifié ; 
VU le code de commerce ; 
VU le décret n°2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxis ; 
VU le décret n° 2016-769 du 9 juin 2016 relatif aux instruments de mesure ; 
VU l'arrêté ministériel du 18 juillet 2001 relatif aux taximètres en service ; 
VU l'arrêté ministériel du 13 février 2009 relatif aux dispositifs répétiteurs lumineux de tarifs pour 
taxis ; 
VU l'arrêté ministériel du 6 novembre 2015 relatif à l’information du consommateur sur les tarifs des 
courses de taxi ; 
VU les deux arrêtés préfectoraux en vigueur relatifs à la réglementation et aux tarifs des taxis dans 
le département des Pyrénées-Atlantiques ; 
VU les arrêtés municipaux des 19 août 2013 et  2 juin 2015 modifié par l’arrêté du 3 janvier 2019 et  
accordant, sous le n° 8, une autorisation de stationnement d'un véhicule taxi sur le territoire de la 
commune de Serres-Castet à M. Serge Mayoroff ; 
VU le certificat d'immatriculation présenté par  M. Serge Mayoroff en date du 26 janvier 2021 après 
changement de véhicule 

A R R E T E 
 
Article 1er-  L’arrêté municipal A/21/019 du 27 janvier est abrogé 
 
Article 2  Monsieur Serge Mayoroff, demeurant 29, rue des Lauriers à Ousse 64320, est autorisé à 
exploiter un taxi immatriculé FH-158-ES sous le n° 8, à compter du 29 janvier 2021 
En cas de nouveau changement de véhicule, M. Serge Mayoroff doit en aviser le Maire et fournir la 
copie du nouveau certificat d'immatriculation. 
 
Article 3 - Le taxi exploité par M. Serge Mayoroff est autorisé à stationner sur la voie publique à 
Serres-Castet, dans l'attente de la clientèle. 
 
Article 4 – La zone de prise en charge est limitée au territoire de la commune de Serres-Castet, à 
l’exception toutefois des cas où le taxi a été réservé à l'avance par un client au départ du territoire 
d’une autre commune. 
 
Article 5. - Le taxi appartenant à M. Serge Mayoroff doit obligatoirement être pourvu des équipements 
suivants : 
1 – un compteur horo-kilométrique homologué dit taximètre, permettant l'édition automatisée d'un 
ticket et les mentions devant être imprimées sur la note conformément à l'arrêté ministériel du 10 
septembre 2010. Le taximètre doit être installé dans le véhicule de telle sorte que le prix à payer et 
les positions de fonctionnement puissent être lus de leur place par les clients ; 
 

2 – un dispositif lumineux extérieur agréé, portant la mention « taxi » qui, pour les véhicules équipés 
en taxi depuis le 1er janvier 2012, s'illumine en vert lorsque le taxi est en service, qu'il est libre et 
circule dans sa commune ou son aéroport de rattachement, en rouge lorsqu'il est en charge ou 
réservé, est éteint dans les autres cas ; 
 

3 – l'indication, sous forme d'une plaque scellée au véhicule et visible de l'extérieur, du numéro de 
l'autorisation de stationnement et de la commune ou de l'ensemble des communes de rattachement ; 
 

4 – un terminal de paiement électronique en état de fonctionnement et visible. 
 
Article 6. - Une affichette des tarifs est apposée à l'intérieur du véhicule et parfaitement lisible de la 
place des clients. 
 
Article 7. – Monsieur Serge Mayoroff est tenu de se conformer aux textes régissant la profession de 
taxi et notamment l’article R 3120-8 du code des transports modifié. 
 
Article 8 – Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et une copie sera transmise à :  
- Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
- Monsieur le Commandant de la Communauté de brigades de Gendarmerie de Lescar et de 

Serres-Castet 
 Fait à Serres-Castet, le 3 février 2021 

 Jean-Yves Courrèges 
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ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
A/20/026 

Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2211-1, L.2212-
1, L.2212-2 et L.2213-1, 
VU le Code Général de la Route et notamment son article R.411-8, 
VU l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par l’arrêté interministériel du 
6 novembre 1992 (livre I – Huitième partie : signalisation temporaire), 
VU la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, 
VU la demande de l’entreprise SARL SANJUAN – 128, rue du Tumulus à Serres-Castet du 29 
janvier 2021, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de prendre des mesures de sécurité à l’occasion de travaux 
de branchement aux réseaux au 65, rue du Tumulus, 
 

A R R E T E 
 
Article 1er – Du jeudi 4 février 2021 au vendredi 5 mars 2021 inclus de 8h00 à 17h30, les jours 
ouvrés, la circulation sera réglementée au chemin Mulé. 
La circulation sera régulée soit par feux tricolores, soit manuellement par piquets précédés d’une 
signalisation d’approche. 
Les agents seront munis d’un gilet de sécurité fluorescent le jour et rétro-réfléchissant lors de 
mauvaises conditions de luminosité. 
La vitesse sera limitée à 30 km/h, le dépassement ainsi que le stationnement seront interdits sur 
la section précitée. 
 
Article 2e - En dehors des horaires de travail, la nuit et les week-ends, une signalisation de danger 
appropriée au chantier (incluant des feux clignotants) sera mise en place. 
 
Article 3e - La signalisation sera conforme à l’instruction interministérielle de signalisation routière, 
livre I, 8ème partie (signalisation temporaire). 
La fourniture, la mise en place, la surveillance et l’entretien de la signalisation du chantier seront 
sous la responsabilité de l’entreprise SARL SANJUAN – 128, rue du Tumulus à Serres-Castet, 
chargée des travaux. 
 
Article 4e - Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5e - Ampliation du présent arrêté sera adressé à : 
-  Monsieur le Commandant de la Communauté de brigades de Gendarmerie de Lescar et de 
Serres-Castet, 
- Monsieur le Président de la Communauté de Communes des Luys en Béarn - 68, chemin de Pau 
64121 Serres-Castet, 
-  Monsieur le Gérant de l’entreprise SARL SANJUAN – 128, rue du Tumulus à Serres-Castet. 
 
Article 6e - Le présent arrêté sera affiché aux endroits habituels. 
 

 Fait à Serres-Castet, le 3 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT PERMISSION DE VOIRIE 
EXECUTION DE TRAVAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC 

A/21/027 
Le Maire de Serres-Castet, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2213-1,  
VU le Code de la voirie routière, notamment ses articles L. 113-3, L.113-5, R.113-4 et R.113-6, 
VU l’arrêté préfectoral du 3 juillet 1964 portant règlement sur la conservation et la surveillance des 
voies communales, et notamment ses articles 40 à 43, 
Vu le Code du travail et notamment le décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques 
d’expositions à l’amiante, 
VU la demande de l’entreprise SARL SANJUAN – 128, rue du Tumulus à Serres-Castet, du 29 
janvier 2021,  
VU l’état des lieux, 
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ARRETE 
 
Article 1e – Autorisation : 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : travaux de 
branchement aux réseaux au 65, rue du Tumulus à Serres-Castet, Du jeudi 4 février 2021 au 
vendredi 5 mars 2021 inclus, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles 
suivants. 
 
Article 2e – Prescriptions techniques particulières : 
Une tranchée longitudinale souterraine sous accotement et une traversée de route sur la rue du 
Tumulus devront être réalisées, conformément au plan projet du dossier.  
La tranchée sera conforme à la (aux) coupe(s) type(s) jointe(s) à la présente autorisation : 
 TRANCHEE SOUS CHAUSSEE ZONE SUPPORTANT DE LOURDES CHARGES (schéma 

type 3.2) ; 
 TRANCHEE HORS CHAUSSEE SOUS ACCOTEMENT (schéma type 3.3). 

 
Article 3e – Réalisation des tranchées : 
Les tranchées se feront conformément aux prescriptions techniques précisées. 
Elles doivent être conformes à la ou les coupes ci-jointes. 
La couche de roulement provisoire sera constituée d’un enrobé à froid. 
Elle sera entretenue en parfait état par le pétitionnaire jusqu’à la réfection de la couche de roulement 
définitive. 
L’exécution de la couche de roulement définitive sera constituée d’un enduit superficiel réalisé au 
bout d’un an maximum à compter de la date d’achèvement des travaux de réfection provisoire. 
La largeur de la couche de roulement définitive sera égale à celle de la tranchée, augmentée de 20 
cm (10 cm de part et d’autre). De plus, la reprise définitive de la tranchée sera réalisée de sorte que 
les bords de la tranchée soient strictement parallèles l’un à l’autre. 
La surlargeur peut être augmentée à la demande du gestionnaire si des dégradations ou épaufrures, 
fissurations, dues à la réalisation de la tranchée sont constatées. 
 
Contrôles : 
Les contrôles demandés par le gestionnaire de la voie aux occupants du domaine public 
concerneront le remblayage des chaussées et porteront sur le respect des épaisseurs et de la qualité 
de la densification des matériaux. 
Au terme des travaux, le pétitionnaire sollicitera les services techniques de la commune de Serres-
Castet afin de procéder à la réception des travaux. 
Le procès-verbal d’acceptation des travaux sera établi contradictoirement, la date d’effet de ce 
document sera à l’origine du délai de garantie de 2 ans. Jusqu’à ce jour, le bénéficiaire sera tenu 
d’assurer un entretien permanent de la chaussée définitivement reconstituée. 
 
Equipements : 
La signalisation verticale de police ou directionnelle affectée par ces travaux sera remise dans son 
état initial. 
La signalisation horizontale dégradée par les travaux sera rétablie à l’identique par une entreprise 
spécialisée. 
En cas de besoin, les équipements de sécurité de la route, et notamment les glissières, seront 
démontées et remontées en respectant les conditions techniques de pose (hauteur, recul par rapport 
à la voie, etc…). 
En règle générale, tous les ouvrages (ouvrages d’art, ouvrages d’assainissement, bordures d’ilots, 
bordures de trottoirs, pavés, etc…) altérés par les travaux seront repris et remis à leur initial. Les 
ouvrages seront entretenus en bon état par les soins et aux frais du pétitionnaire. 
 
Article 4e – Récolement : 
Les réseaux implantés devront faire l’objet d’une remise de plans de récolement des canalisations 
ainsi que des schémas des ouvrages principaux exécutés sur la voie publique. Cette communication 
devra intervenir dans les trois mois de la mise en service du réseau à l’adresser du signataire du 
présent arrêté. 
 
Article 5e – signalisation : 
Une demande d’arrêté de circulation devra être sollicitée par l’entreprise responsable des travaux 
auprès des services techniques de la commune de Serres-Castet. L’entreprise responsable des 
travaux devra signaler son chantier conformément à l’arrêté de police pris dans le cadre de la 
présente autorisation et conformément aux dispositions du Code de la route et de l’instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
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Article 6e – Implantation ouverture de chantier : 
Le bénéficiaire organisera une réunion préalable au démarrage des travaux en présence du 
gestionnaire de la voirie, en l’occurrence avec un représentant des services techniques de la 
commune de Serres-Castet. La conformité des travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie 
au terme du chantier. 
 
Article 7e – Modalités relatives au commencement et à l’achèvement des travaux : 
Le bénéficiaire informera au moins 10 jours avant le début des travaux les services techniques de la 
commune de Serres-Castet (sce-technique@serres-castet.fr). 
Il en fera connaître également l’achèvement. 
 
Article 8e - Ampliation du présent arrêté, qui sera affiché en mairie et notifié à l’intéressé, sera 
adressée à : 
- Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
- Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 
- Monsieur le Président de la Communauté de Communes des Luys en Béarn - 68, chemin de Pau 
64121 Serres-Castet, 
- Monsieur le Directeur de l’entreprise SARL SANJUAN – 128, rue du Tumulus à Serres-Castet. 

 
 

 Fait à Serres-Castet, le 3 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT PERMISSION DE VOIRIE 
EXECUTION DE TRAVAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC 

A/21/028 
Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2213-1,  
VU le Code de la Voirie Routière, notamment ses articles L. 113-3, L.113-5, R.113-4 et R.113-6, 
VU l’arrêté préfectoral du 3 juillet 1964 portant règlement sur la conservation et la surveillance des 
voies communales, et notamment ses articles 40 à 43, 
VU la demande de Monsieur Arnaud MATHIAS – 47D, rue de Nogaro 64000 Pau du 1er février 
2021, sollicitant l’autorisation de déposer une benne au droit du 6, rue des Pyrénées, d’où seront 

mailto:sce-technique@serres-castet.fr
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évacués du bois et des branchages issus du démontage de deux épicéas, du lundi 15 février 20210 
au vendredi 26 février 2021 inclus, 
VU l’état des lieux, 

ARRETE 
 
Article 1e - Monsieur Arnaud MATHIAS – 47D, rue de Nogaro 64000 Pau, est autorisé à déposer 
une benne au droit du 6, rue des Pyrénées d’où seront évacués du bois et des branchages issus 
du démontage de deux épicéas, du lundi 15 février 20210 au vendredi 26 février 2021 inclus, 
sous réserve de la remise en état des lieux. 
L’intervention autorisée sera limitée à la seule zone de travaux mentionnée ci-dessus. 
 
Article 2e - Le bénéficiaire informera le maire ou le service technique agissant pour le compte de la 
commune, du début des travaux, et ceci au moins un jour ouvrable avant l’ouverture du chantier. 
Il pourra demander qu’il soit procédé à la vérification de l’implantation des ouvrages. 
 
Article 3e - Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour 
et de nuit, et sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date du présent arrêté. 
Article 4e - La présente autorisation n’est valable que trois mois à compter de ce jour ; elle sera 
périmée de plein droit s’il n’en est pas fait usage avant l’expiration de ce délai. 
 
Article 5e - La présente autorisation n’est donnée que sous réserve du droit des tiers et des 
règlements en vigueur. 
 
Article 6e - Ampliation du présent arrêté, qui sera affiché en mairie et notifié aux intéressés, sera 
adressée à : 
-  Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
- Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 

- Monsieur Arnaud MATHIAS – 47D, rue de Nogaro 64000 Pau.  
 

 Fait à Serres-Castet, le 4 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT PERMISSION DE VOIRIE 
EXECUTION DE TRAVAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC 

A/21/029 
Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2213-1,  
VU le Code de la voirie routière, notamment ses articles L. 113-3, L.113-5, R.113-4 et R.113-6, 
VU l’arrêté préfectoral du 3 juillet 1964 portant règlement sur la conservation et la surveillance des 
voies communales, et notamment ses articles 40 à 43, 
Vu le Code du travail et notamment le décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques 
d’expositions à l’amiante, 
VU la demande de l’entreprise ENEDIS-DRPYL-GO – BO THEZE 64450 THEZE, du 2 février 2021,  
VU l’état des lieux, 

ARRETE 
 
Article 1e – Autorisation : 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : dépannage sur 
branchement au réseau électrique souterrain pour alimentation du bâtiment communal au 17, rue 
du Pont-Long à Serres-Castet, le jeudi 25 février 2021, à charge pour lui de se conformer aux 
dispositions des articles suivants. 
 
Article 2e – Prescriptions techniques particulières : 
Une tranchée longitudinale souterraine sous accotement et une traversée de route sur la rue du 
Pont-Long devront être réalisées, conformément au plan projet du dossier.  
Les tranchées seront conformes aux coupes types jointes à la présente autorisation : 
 TRANCHEE SOUS CHAUSSEE ZONE SUPPORTANT DE LOURDES CHARGES (schéma 

type 3.2) ; 
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 TRANCHEE HORS CHAUSSEE SOUS ACCOTEMENT (schéma type 3.3). 
 
Article 3e – Réalisation des tranchées : 
Les tranchées se feront conformément aux prescriptions techniques précisées. 
Elles doivent être conformes aux coupes ci-jointes. 
La couche de roulement provisoire sera constituée d’un enrobé à froid. 
Elle sera entretenue en parfait état par le pétitionnaire jusqu’à la réfection de la couche de roulement 
définitive. 
L’exécution de la couche de roulement définitive sera constituée d’un enduit superficiel réalisé au 
bout d’un an maximum à compter de la date d’achèvement des travaux de réfection provisoire. 
La largeur de la couche de roulement définitive sera égale à celle de la tranchée, augmentée de 20 
cm (10 cm de part et d’autre). De plus, la reprise définitive de la tranchée sera réalisée de sorte que 
les bords de la tranchée soient strictement parallèles l’un à l’autre. 
La surlargeur peut être augmentée à la demande du gestionnaire si des dégradations ou épaufrures, 
fissurations, dues à la réalisation de la tranchée sont constatées. 
 
Contrôles : 
Les contrôles demandés par le gestionnaire de la voie aux occupants du domaine public 
concerneront le remblayage des chaussées et porteront sur le respect des épaisseurs et de la qualité 
de la densification des matériaux. 
Au terme des travaux, le pétitionnaire sollicitera les services techniques de la commune de Serres-
Castet afin de procéder à la réception des travaux. 
Le procès-verbal d’acceptation des travaux sera établi contradictoirement, la date d’effet de ce 
document sera à l’origine du délai de garantie de 2 ans. Jusqu’à ce jour, le bénéficiaire sera tenu 
d’assurer un entretien permanent de la chaussée définitivement reconstituée. 
 
Equipements : 
La signalisation verticale de police ou directionnelle affectée par ces travaux sera remise dans son 
état initial. 
La signalisation horizontale dégradée par les travaux sera rétablie à l’identique par une entreprise 
spécialisée. 
 
En cas de besoin, les équipements de sécurité de la route, et notamment les glissières, seront 
démontées et remontées en respectant les conditions techniques de pose (hauteur, recul par rapport 
à la voie, etc…). 
 
En règle générale, tous les ouvrages (ouvrages d’art, ouvrages d’assainissement, bordures d’ilots, 
bordures de trottoirs, pavés, etc…) altérés par les travaux seront repris et remis à leur initial. Les 
ouvrages seront entretenus en bon état par les soins et aux frais du pétitionnaire. 
 
Article 4e – Récolement : 
Les réseaux implantés devront faire l’objet d’une remise de plans de récolement des canalisations 
ainsi que des schémas des ouvrages principaux exécutés sur la voie publique. Cette communication 
devra intervenir dans les trois mois de la mise en service du réseau à l’adresse du signataire du 
présent arrêté. 
 
Article 5e – signalisation : 
Une demande d’arrêté de circulation devra être sollicitée par l’entreprise responsable des 
travaux auprès des services techniques de la commune de Serres-Castet. L’entreprise responsable 
des travaux devra signaler son chantier conformément à l’arrêté de police pris dans le cadre de la 
présente autorisation et conformément aux dispositions du Code de la route et de l’instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
Article 6e – Implantation ouverture de chantier : 
Le bénéficiaire organisera une réunion préalable au démarrage des travaux en présence du 
gestionnaire de la voirie, en l’occurrence avec un représentant des services techniques de la 
commune de Serres-Castet. La conformité des travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie 
au terme du chantier. 
 
Article 7e – Modalités relatives au commencement et à l’achèvement des travaux : 
Le bénéficiaire informera au moins 10 jours avant le début des travaux les services techniques 
de la commune de Serres-Castet (sce-technique@serres-castet.fr). 
Il en fera connaître également l’achèvement. 
 

mailto:sce-technique@serres-castet.fr
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Article 8e - Ampliation du présent arrêté, qui sera affiché en mairie et notifié à l’intéressé, sera 
adressée à : 
- Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
- Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 
- Monsieur le Directeur de l’entreprise ENEDIS-DRPYL-GO – BO THEZE 64450 THEZE. 

 
 

 Fait à Serres-Castet, le 4 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
A/21/030 

Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2211-1, L.2212-1, 
L.2212-2 et L.2213-1, 
VU le Code Général de la Route et notamment son article R.411-8, 
VU l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par l’arrêté interministériel du 6 
novembre 1992 (livre I – Huitième partie : signalisation temporaire), 
VU la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, 
VU la demande de l’entreprise ETE RESEAUX – 650, avenue Marcel Paul 64300 Orthez, du 4 
février 2021, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de prendre des mesures de sécurité à l’occasion de travaux de 
réparation du réseau téléphonique enterré existant sous chaussée vers les n° 17 et 19 du chemin 
de Castet, 

A R R E T E 
 
Article 1er – Entre le mardi 16 février 2021 et le vendredi 26 février 2021 inclus, durant un (1) 
jour, de 8h00 à 17h30, la circulation sera réglementée au chemin de Castet. 
La circulation sera régulée soit par feux tricolores, soit manuellement par piquets précédés d’une 
signalisation d’approche. 
Les agents seront munis d’un gilet de sécurité fluorescent le jour et rétro-réfléchissant lors de 
mauvaises conditions de luminosité. 
La vitesse sera limitée à 30 km/h, le dépassement ainsi que le stationnement seront interdits sur la 
section précitée. 
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Article 2e - En dehors des horaires de travail, la nuit et les week-ends, une signalisation de danger 
appropriée au chantier (incluant des feux clignotants) sera mise en place. 
 
Article 3e - La signalisation sera conforme à l’instruction interministérielle de signalisation routière, 
livre I, 8ème partie (signalisation temporaire). 
La fourniture, la mise en place, la surveillance et l’entretien de la signalisation du chantier seront 
sous la responsabilité de l’entreprise ETE RESEAUX – 650, avenue Marcel Paul 64300 Orthez, 
chargée des travaux. 
 
Article 4e - Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5e - Ampliation du présent arrêté sera adressé à : 
-  Monsieur le Commandant de la Communauté de brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet,  
-  Monsieur le Gérant de l’entreprise ETE RESEAUX – 650, avenue Marcel Paul 64300 Orthez. 
 
Article 6e - Le présent arrêté sera affiché aux endroits habituels. 
 

 Fait à Serres-Castet, le 4 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
A/21/031 

 
Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2211-1, L.2212-1, 
L.2212-2 et L.2213-1, 
VU le Code Général de la Route et notamment son article R.411-8, 
VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvée par l’arrêté interministériel 
du  6 novembre 1992 (livre I – Huitième partie : signalisation temporaire), 
VU la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, 
VU la demande de l’entreprise 2CS – 24, rue Maubec 64230 Lescar, du 8 janvier 2021, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de prendre des mesures de sécurité à l’occasion de travaux de 
repérage amiante et d’analyses des enrobés du départ du chemin de Devèzes et de la rue du 
Pont-Long 

A R R E T E 
 
Article 1er – Le lundi 8 février 2021, de 8h30 à 17h30, la circulation sera réglementée au départ du 
chemin de Devèzes et de la rue du Pont-Long. 
La circulation sera régulée soit par feux tricolores, soit manuellement par piquets ou panneaux 
B15/C18 précédés d’une signalisation d’approche. 
Les agents seront munis d’un gilet de sécurité fluorescent le jour et rétro-réfléchissant lors de 
mauvaises conditions de luminosité. 
La vitesse sera limitée à 30 km/h, le dépassement ainsi que le stationnement seront interdits sur la 
section précitée. 
 
Article 2e - En dehors des horaires de travail, une signalisation de danger appropriée au chantier 
(incluant des feux clignotants) sera mise en place. 
 
Article 3e - La signalisation sera conforme à l’instruction interministérielle de signalisation routière, 
livre I, 8ème partie (signalisation temporaire). 
La fourniture, la mise en place, la surveillance et l’entretien de la signalisation du chantier seront 
sous la responsabilité de l’entreprise 2CS – 24, rue Maubec 64230 Lescar, chargée des travaux, 
jusqu’au balayage après exécution et remise en état des lieux. 
 
Article 4e - Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5e - Ampliation du présent arrêté sera adressé à : 
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-  Monsieur le Commandant de la Communauté de brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 
-  Monsieur le Gérant de l’entreprise 2CS – 24, rue Maubec 64230 Lescar. 
 
Article 6e - Le présent arrêté sera affiché aux endroits habituels.  
 

 Fait à Serres-Castet, le 5 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT PERMISSION DE VOIRIE 
EXECUTION DE TRAVAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC 

A/21/032 
Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2213-1,  
VU le Code de la Voirie Routière, notamment ses articles L. 113-3, L.113-5, R.113-4 et R.113-6, 
VU l’arrêté préfectoral du 3 juillet 1964 portant règlement sur la conservation et la surveillance des 
voies communales, et notamment ses articles 40 à 43, 
VU la demande de l’entreprise 2CS – 24, rue Maubec 64230 Lescar, du 8 janvier 2021, sollicitant 
l’autorisation de réaliser des travaux de repérage amiante et d’analyses des enrobés, du départ du 
chemin de Devèzes et de la rue du Pont-Long, 
VU l’état des lieux, 

ARRETE 
 

Article 1e - L’entreprise 2CS – 24, rue Maubec 64230 Lescar est autorisée à réaliser des travaux de 
repérage amiante et d’analyses des enrobés, du départ du chemin de Devèzes et de la rue du 
Pont-Long, le lundi 8 février 2021, sous réserve de la remise en état des lieux.  
Le pétitionnaire devra procéder aux travaux en respectant strictement les normes techniques et les 
règles de l’art. 
L’intervention autorisée sera limitée aux seules zones de travaux mentionnées ci-dessus. 
 

Article 2e - Le bénéficiaire informera le maire ou le service technique agissant pour le compte de la 
commune, du début des travaux, et ceci au moins un jour ouvrable avant l’ouverture du chantier. 
Il pourra demander qu’il soit procédé à la vérification de l’implantation des ouvrages. 
 

Article 3e - Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour 
et de nuit, et sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date du présent arrêté. 
 

Article 4e - La présente autorisation n’est valable que trois mois à compter de ce jour ; elle sera 
périmée de plein droit s’il n’en est pas fait usage avant l’expiration de ce délai. 
 

Article 5e - La présente autorisation n’est donnée que sous réserve du droit des tiers et des 
règlements en vigueur. 
 

Article 6e - Ampliation du présent arrêté, qui sera affiché en mairie et notifié à l’intéressé, sera 
adressée à : 
- Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
- Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 
- Monsieur le Directeur de l’entreprise 2CS – 24, rue Maubec 64230 Lescar.  
 

 Fait à Serres-Castet, le 5 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
A/21/033 

Le Maire de Serres-Castet, 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2211-1, L.2212-1, 
L.2212-2 et L.2213-1, 
VU le Code Général de la Route et notamment son article R.411-8, 
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VU l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par l’arrêté interministériel du 6 
novembre 1992 (livre I – Huitième partie : signalisation temporaire), 
VU la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, 
VU la demande de l’entreprise ETE RESEAUX – 650, avenue Marcel Paul 64300 Orthez, du 8 
février 2021, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de prendre des mesures de sécurité à l’occasion de travaux de 
réparation du réseau téléphonique à l’impasse de Baigt, 
 

A R R E T E 
 
Article 1er – Entre le mardi 9 février 2021 et le jeudi 18 février 2021 inclus, durant un (1) jour, 
de 8h00 à 17h30, la circulation sera réglementée à l’impasse de Baigt. 
La circulation sera régulée soit par feux tricolores, soit manuellement par piquets précédés d’une 
signalisation d’approche. 
Les agents seront munis d’un gilet de sécurité fluorescent le jour et rétro-réfléchissant lors de 
mauvaises conditions de luminosité. 
La vitesse sera limitée à 30 km/h, le dépassement ainsi que le stationnement seront interdits sur la 
section précitée. 
 
Article 2e - En dehors des horaires de travail, la nuit et les week-ends, une signalisation de danger 
appropriée au chantier (incluant des feux clignotants) sera mise en place. 
 
Article 3e - La signalisation sera conforme à l’instruction interministérielle de signalisation routière, 
livre I, 8ème partie (signalisation temporaire). 

La fourniture, la mise en place, la surveillance et l’entretien de la signalisation du chantier seront 
sous la responsabilité de l’entreprise ETE RESEAUX – 650, avenue Marcel Paul 64300 Orthez, 
chargée des travaux. 
 
Article 4e - Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5e - Ampliation du présent arrêté sera adressé à : 
-  Monsieur le Commandant de la Communauté de brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet,  
-  Monsieur le Gérant de l’entreprise ETE RESEAUX – 650, avenue Marcel Paul 64300 Orthez. 
 
Article 6e - Le présent arrêté sera affiché aux endroits habituels. 
 

 Fait à Serres-Castet, le 8 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT PERMISSION DE VOIRIE 
EXECUTION DE TRAVAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC 

A/21/034 
Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2213-1,  
VU le Code de la voirie routière, notamment ses articles L. 113-3, L.113-5, R.113-4 et R.113-6, 
VU l’arrêté préfectoral du 3 juillet 1964 portant règlement sur la conservation et la surveillance des 
voies communales, et notamment ses articles 40 à 43, 
Vu le Code du travail et notamment le décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques 
d’expositions à l’amiante, 
VU la demande de l’entreprise ETE RESEAUX – 650, avenue Marcel Paul 64300 Orthez, du 8 
février 2021,  
VU l’état des lieux, 

ARRETE 
 

Article 1e – Autorisation : 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : réparation du réseau 
téléphonique à l’impasse de Baigt à Serres-Castet, durant un (1) jour entre le mardi 9 février 
2021 et le jeudi 18 février 2021 inclus, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des 
articles suivants. 
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Article 2e – Prescriptions techniques particulières : 
Une tranchée longitudinale souterraine sous accotement et une traversée de route sur la rue du 
Pont-Long devront être réalisées, conformément au plan projet du dossier.  
Les tranchées seront conformes aux coupes types jointes à la présente autorisation : 
 TRANCHEE SOUS CHAUSSEE ZONE SUPPORTANT DE LOURDES CHARGES (schéma 

type 3.2) ; 
 TRANCHEE HORS CHAUSSEE SOUS ACCOTEMENT (schéma type 3.3). 

 
Article 3e – Réalisation des tranchées : 
Les tranchées se feront conformément aux prescriptions techniques précisées. 
Elles doivent être conformes aux coupes ci-jointes. 
La couche de roulement provisoire sera constituée d’un enrobé à froid. 
Elle sera entretenue en parfait état par le pétitionnaire jusqu’à la réfection de la couche de roulement 
définitive. 
L’exécution de la couche de roulement définitive sera constituée d’un enduit superficiel réalisé au 
bout d’un an maximum à compter de la date d’achèvement des travaux de réfection provisoire. 
La largeur de la couche de roulement définitive sera égale à celle de la tranchée, augmentée de 20 
cm (10 cm de part et d’autre). De plus, la reprise définitive de la tranchée sera réalisée de sorte que 
les bords de la tranchée soient strictement parallèles l’un à l’autre. 
La surlargeur peut être augmentée à la demande du gestionnaire si des dégradations ou épaufrures, 
fissurations, dues à la réalisation de la tranchée sont constatées. 
 
Contrôles : 
Les contrôles demandés par le gestionnaire de la voie aux occupants du domaine public 
concerneront le remblayage des chaussées et porteront sur le respect des épaisseurs et de la qualité 
de la densification des matériaux. 
Au terme des travaux, le pétitionnaire sollicitera les services techniques de la commune de Serres-
Castet afin de procéder à la réception des travaux. 
Le procès-verbal d’acceptation des travaux sera établi contradictoirement, la date d’effet de ce 
document sera à l’origine du délai de garantie de 2 ans. Jusqu’à ce jour, le bénéficiaire sera tenu 
d’assurer un entretien permanent de la chaussée définitivement reconstituée. 
 
Equipements : 
La signalisation verticale de police ou directionnelle affectée par ces travaux sera remise dans son 
état initial. 
La signalisation horizontale dégradée par les travaux sera rétablie à l’identique par une entreprise 
spécialisée. 
En cas de besoin, les équipements de sécurité de la route, et notamment les glissières, seront 
démontées et remontées en respectant les conditions techniques de pose (hauteur, recul par rapport 
à la voie, etc…). 
En règle générale, tous les ouvrages (ouvrages d’art, ouvrages d’assainissement, bordures d’ilots, 
bordures de trottoirs, pavés, etc…) altérés par les travaux seront repris et remis à leur initial. Les 
ouvrages seront entretenus en bon état par les soins et aux frais du pétitionnaire. 
 
Article 4e – Récolement : 
Les réseaux implantés devront faire l’objet d’une remise de plans de récolement des canalisations 
ainsi que des schémas des ouvrages principaux exécutés sur la voie publique. Cette communication 
devra intervenir dans les trois mois de la mise en service du réseau à l’adresse du signataire du 
présent arrêté. 
 
Article 5e – signalisation : 
Une demande d’arrêté de circulation devra être sollicitée par l’entreprise responsable des 
travaux auprès des services techniques de la commune de Serres-Castet. L’entreprise responsable 
des travaux devra signaler son chantier conformément à l’arrêté de police pris dans le cadre de la 
présente autorisation et conformément aux dispositions du Code de la route et de l’instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
Article 6e – Implantation ouverture de chantier : 
Le bénéficiaire organisera une réunion préalable au démarrage des travaux en présence du 
gestionnaire de la voirie, en l’occurrence avec un représentant des services techniques de la 
commune de Serres-Castet. La conformité des travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie 
au terme du chantier. 
 
Article 7e – Modalités relatives au commencement et à l’achèvement des travaux : 
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Le bénéficiaire informera au moins 10 jours avant le début des travaux les services techniques 
de la commune de Serres-Castet (sce-technique@serres-castet.fr). 
Il en fera connaître également l’achèvement. 
 
Article 8e - Ampliation du présent arrêté, qui sera affiché en mairie et notifié à l’intéressé, sera 
adressée à : 
- Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
- Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 
- Monsieur le Directeur de l’entreprise ETE RESEAUX – 650, avenue Marcel Paul 64300 Orthez. 
 

 

 Fait à Serres-Castet, le 8 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
A/21/036 

 
Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2211-1, L.2212-1, 
L.2212-2 et L.2213-1, 
VU le Code Général de la Route et notamment son article R.411-8, 
VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvée par l’arrêté interministériel 
du 6 novembre 1992 (livre I – Huitième partie : signalisation temporaire), 
VU la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, 
VU la demande de l’entreprise SAUR Sud-Ouest Pyrénées Gascogne – 1004, rue de la Vallée 
d’Ossau 64121 Serres-Castet, du 11 février 2021, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de prendre des mesures de sécurité à l’occasion de travaux de 
branchements au réseau d’adduction d’eau potable au chemin de Matelots, 
 

A R R E T E 
 
Article 1er – Entre le lundi 15 février 2021 et le vendredi 5 mars 2021, la circulation sera 
réglementée durant un jour au chemin de Matelots, de 8h30 à 17h30. 
 

mailto:sce-technique@serres-castet.fr
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La circulation sera régulée soit par feux tricolores, soit manuellement par piquets précédés d’une 
signalisation d’approche. 
Les agents seront munis d’un gilet de sécurité fluorescent le jour et rétro-réfléchissant lors de 
mauvaises conditions de luminosité. 
 
La vitesse sera limitée à 30 km/h, le dépassement ainsi que le stationnement seront interdits sur la 
section précitée. 
 
Article 2e - La signalisation sera conforme à l’instruction interministérielle de signalisation routière, 
livre I, 8ème partie (signalisation temporaire). 
La fourniture, la mise en place, la surveillance et l’entretien de la signalisation du chantier seront 
sous la responsabilité de l’entreprise SAUR Sud-Ouest Pyrénées Gascogne – 1004, rue de la Vallée 
d’Ossau 64121 Serres-Castet, chargée des travaux. 
 
Article 3e - Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 4e - Ampliation du présent arrêté sera adressé à : 
-  Monsieur le Commandant de la Communauté de brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 
-  Monsieur le Gérant de l’entreprise SAUR Sud-Ouest Pyrénées Gascogne – 1004, rue de la Vallée 
d’Ossau 64121 Serres-Castet. 
 
Article 6e - Le présent arrêté sera affiché aux endroits habituels. 
 

 Fait à Serres-Castet, le 12 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT PERMISSION DE VOIRIE 
EXECUTION DE TRAVAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC 

A/21/037 
 
Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2213-1,  
VU le Code de la voirie routière, notamment ses articles L. 113-3, L.113-5, R.113-4 et R.113-6, 
VU l’arrêté préfectoral du 3 juillet 1964 portant règlement sur la conservation et la surveillance des 
voies communales, et notamment ses articles 40 à 43, 
Vu le Code du travail et notamment le décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques 
d’expositions à l’amiante, 
VU la demande de l’entreprise SAUR Sud-Ouest Pyrénées Gascogne – 1004, rue de la Vallée 
d’Ossau 64121 Serres-Castet, du 11 février 2021,  
VU l’état des lieux, 

ARRETE 
 
Article 1e – Autorisation : 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : travaux de 
branchement au réseau d’adduction d’eau potable au chemin de Matelots à Serres-Castet, entre 
le lundi 15 février 2021 et le vendredi 5 mars 2021, à charge pour lui de se conformer aux 
dispositions des articles suivants. 
 
Article 2e – Prescriptions techniques particulières : 
Une tranchée longitudinale souterraine sous accotement et une traversée de route sur le chemin de 
Matelots devront être réalisées, conformément au plan projet du dossier.  
La tranchée sera conforme à la (aux) coupe(s) type(s) jointe(s) à la présente autorisation : 
 TRANCHEE SOUS CHAUSSEE ZONE SUPPORTANT DE LOURDES CHARGES (schéma 

type 3.2) ; 
 TRANCHEE HORS CHAUSSEE SOUS ACCOTEMENT (schéma type 3.3). 

 
Article 3e – Réalisation des tranchées : 
Les tranchées se feront conformément aux prescriptions techniques précisées. 
Elles doivent être conformes à la ou les coupes ci-jointes. 
La couche de roulement provisoire sera constituée d’un enrobé à froid. 
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Elle sera entretenue en parfait état par le pétitionnaire jusqu’à la réfection de la couche de roulement 
définitive. 
 
L’exécution de la couche de roulement définitive sera constituée d’un enduit superficiel réalisé au 
bout d’un an maximum à compter de la date d’achèvement des travaux de réfection provisoire. 
La largeur de la couche de roulement définitive sera égale à celle de la tranchée, augmentée de 20 
cm (10 cm de part et d’autre). De plus, la reprise définitive de la tranchée sera réalisée de sorte que 
les bords de la tranchée soient strictement parallèles l’un à l’autre. 
 
La surlargeur peut être augmentée à la demande du gestionnaire si des dégradations ou épaufrures, 
fissurations, dues à la réalisation de la tranchée sont constatées. 
 
Contrôles : 
Les contrôles demandés par le gestionnaire de la voie aux occupants du domaine public 
concerneront le remblayage des chaussées et porteront sur le respect des épaisseurs et de la qualité 
de la densification des matériaux. 
 
Au terme des travaux, le pétitionnaire sollicitera les services techniques de la commune de Serres-
Castet afin de procéder à la réception des travaux. 
Le procès-verbal d’acceptation des travaux sera établi contradictoirement, la date d’effet de ce 
document sera à l’origine du délai de garantie de 2 ans. Jusqu’à ce jour, le bénéficiaire sera tenu 
d’assurer un entretien permanent de la chaussée définitivement reconstituée. 
 
Equipements : 
La signalisation verticale de police ou directionnelle affectée par ces travaux sera remise dans son 
état initial. 
La signalisation horizontale dégradée par les travaux sera rétablie à l’identique par une entreprise 
spécialisée. 
 
En cas de besoin, les équipements de sécurité de la route, et notamment les glissières, seront 
démontées et remontées en respectant les conditions techniques de pose (hauteur, recul par rapport 
à la voie, etc…). 
 
En règle générale, tous les ouvrages (ouvrages d’art, ouvrages d’assainissement, bordures d’ilots, 
bordures de trottoirs, pavés, etc…) altérés par les travaux seront repris et remis à leur initial. Les 
ouvrages seront entretenus en bon état par les soins et aux frais du pétitionnaire. 
 
Article 4e – Récolement : 
Les réseaux implantés devront faire l’objet d’une remise de plans de récolement des canalisations 
ainsi que des schémas des ouvrages principaux exécutés sur la voie publique. Cette communication 
devra intervenir dans les trois mois de la mise en service du réseau à l’adresser du signataire du 
présent arrêté. 
 
Article 5e – signalisation : 
Une demande d’arrêté de circulation devra être sollicitée par l’entreprise responsable des travaux 
auprès des services techniques de la commune de Serres-Castet. L’entreprise responsable des 
travaux devra signaler son chantier conformément à l’arrêté de police pris dans le cadre de la 
présente autorisation et conformément aux disposition du Code de la route et de l’instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
Article 6e – Implantation ouverture de chantier : 
Le bénéficiaire organisera une réunion préalable au démarrage des travaux en présence du 
gestionnaire de la voirie, en l’occurrence avec un représentant des services techniques de la 
commune de Serres-Castet. La conformité des travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie 
au terme du chantier. 
 
Article 7e – Modalités relatives au commencement et à l’achèvement des travaux : 
Le bénéficiaire informera au moins 10 jours avant le début des travaux les services techniques de la 
commune de Serres-Castet (sce-technique@serres-castet.fr). 
Il en fera connaître également l’achèvement. 
 
Article 8e - Ampliation du présent arrêté, qui sera affiché en mairie et notifié à l’intéressé, sera 
adressée à : 
- Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
 

mailto:sce-technique@serres-castet.fr
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- Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 
- Monsieur le Directeur de l’entreprise SAUR Sud-Ouest Pyrénées Gascogne – 1004, rue de la Vallée 
d’Ossau 64121 Serres-Castet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Fait à Serres-Castet, le 12 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
A/21/038 

Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2211-1, L.2212-1, 
L.2212-2 et L.2213-1, 
VU le Code Général de la Route et notamment son article R.411-8, 
VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvée par l’arrêté interministériel 
du  6 novembre 1992 (livre I – Huitième partie : signalisation temporaire), 
VU la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, 
VU la demande de l’entreprise 2CS – 24, rue Maubec 64230 Lescar, du 11 février 2021, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de prendre des mesures de sécurité à l’occasion de travaux de 
repérage amiante et d’analyses des enrobés du départ du chemin de Devèzes et de la rue du 
Pont-Long 

A R R E T E 
 
Article 1er – Du lundi 15 février 2021 au vendredi 26 février 2021 inclus, de 8h30 à 17h30, la 
circulation sera réglementée au départ du chemin de Devèzes et de la rue du Pont-Long. 
La circulation sera régulée soit par feux tricolores, soit manuellement par piquets ou panneaux 
B15/C18 précédés d’une signalisation d’approche. 
Les agents seront munis d’un gilet de sécurité fluorescent le jour et rétro-réfléchissant lors de 
mauvaises conditions de luminosité. 
La vitesse sera limitée à 30 km/h, le dépassement ainsi que le stationnement seront interdits sur la 
section précitée. 
 
Article 2e - En dehors des horaires de travail, une signalisation de danger appropriée au chantier 
(incluant des feux clignotants) sera mise en place. 
 
Article 3e - La signalisation sera conforme à l’instruction interministérielle de signalisation routière, 
livre I, 8ème partie (signalisation temporaire). 
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La fourniture, la mise en place, la surveillance et l’entretien de la signalisation du chantier seront 
sous la responsabilité de l’entreprise 2CS – 24, rue Maubec 64230 Lescar, chargée des travaux, 
jusqu’au balayage après exécution et remise en état des lieux. 
 
Article 4e - Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5e - Ampliation du présent arrêté sera adressé à : 
-  Monsieur le Commandant de la Communauté de brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 
-  Monsieur le Gérant de l’entreprise 2CS – 24, rue Maubec 64230 Lescar. 
 
Article 6e - Le présent arrêté sera affiché aux endroits habituels.  
 

 Fait à Serres-Castet, le 12 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT PERMISSION DE VOIRIE 
EXECUTION DE TRAVAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC 

A/21/039 
Le Maire de Serres-Castet, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2213-1,  
VU le Code de la Voirie Routière, notamment ses articles L. 113-3, L.113-5, R.113-4 et R.113-6, 
VU l’arrêté préfectoral du 3 juillet 1964 portant règlement sur la conservation et la surveillance des 
voies communales, et notamment ses articles 40 à 43, 
VU la demande de l’entreprise 2CS – 24, rue Maubec 64230 Lescar, du 11 février 2021, sollicitant 
l’autorisation de réaliser des travaux de repérage amiante et d’analyses des enrobés, du départ du 
chemin de Devèzes et de la rue du Pont-Long, 
VU l’état des lieux, 

ARRETE 
 
Article 1e - L’entreprise 2CS – 24, rue Maubec 64230 Lescar est autorisée à réaliser des travaux de 
repérage amiante et d’analyses des enrobés, du départ du chemin de Devèzes et de la rue du 
Pont-Long, du lundi 15 février 2021 au vendredi 26 février 2021 inclus, sous réserve de la remise 
en état des lieux.  
Le pétitionnaire devra procéder aux travaux en respectant strictement les normes techniques et les 
règles de l’art. 
L’intervention autorisée sera limitée aux seules zones de travaux mentionnées ci-dessus. 
 
Article 2e - Le bénéficiaire informera le maire ou le service technique agissant pour le compte de la 
commune, du début des travaux, et ceci au moins un jour ouvrable avant l’ouverture du chantier. 
Il pourra demander qu’il soit procédé à la vérification de l’implantation des ouvrages. 
 
Article 3e - Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour 
et de nuit, et sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date du présent arrêté. 
 
Article 4e - La présente autorisation n’est valable que trois mois à compter de ce jour ; elle sera 
périmée de plein droit s’il n’en est pas fait usage avant l’expiration de ce délai. 
 
Article 5e - La présente autorisation n’est donnée que sous réserve du droit des tiers et des 
règlements en vigueur. 
 
Article 6e - Ampliation du présent arrêté, qui sera affiché en mairie et notifié à l’intéressé, sera 
adressée à : 
- Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
- Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 
- Monsieur le Directeur de l’entreprise 2CS – 24, rue Maubec 64230 Lescar.  
 

 Fait à Serres-Castet, le 12 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 
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ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
A/21/040 

 
Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2211-1, L.2212-1, 
L.2212-2 et L.2213-1, 
VU le Code Général de la Route et notamment son article R.411-8, 
VU l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par l’arrêté interministériel du 6 
novembre 1992 (livre I – Huitième partie : signalisation temporaire), 
VU la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, 
VU les demandes de l’entreprise ETE RESEAUX – 650, avenue Marcel Paul 64300 Orthez, du 12 
février 2021, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de prendre des mesures de sécurité à l’occasion de travaux de 
réparation du réseau télécom souterrain existant du n° 15 au n° 23 du chemin Barroque, 
 

A R R E T E 
 
Article 1er – Entre le lundi 22 février 2021 et le mercredi 3 mars 2021 inclus de 8h00 à 17h30, 
la circulation sera réglementée durant un (1) jour du n° 15 au n° 23 du chemin Barroque. 
La circulation sera régulée soit par feux tricolores, soit manuellement par piquets précédés d’une 
signalisation d’approche. 
Les agents seront munis d’un gilet de sécurité fluorescent le jour et rétro-réfléchissant lors de 
mauvaises conditions de luminosité. 
La vitesse sera limitée à 30 km/h, le dépassement ainsi que le stationnement seront interdits sur la 
section précitée. 
 
Article 2e - En dehors des horaires de travail, la nuit et les week-ends, une signalisation de danger 
appropriée au chantier (incluant des feux clignotants) sera mise en place. 
 
Article 3e - La signalisation sera conforme à l’instruction interministérielle de signalisation routière, 
livre I, 8ème partie (signalisation temporaire). 
La fourniture, la mise en place, la surveillance et l’entretien de la signalisation du chantier seront 
sous la responsabilité de l’entreprise ETE RESEAUX – 650, avenue Marcel Paul 64300 Orthez, 
chargée des travaux. 
 
Article 4e - Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5e - Ampliation du présent arrêté sera adressé à : 
-  Monsieur le Commandant de la Communauté de brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet,  
-  Monsieur le Gérant de l’entreprise ETE RESEAUX – 650, avenue Marcel Paul 64300 Orthez. 
 
Article 6e - Le présent arrêté sera affiché aux endroits habituels. 
 

 Fait à Serres-Castet, le 15 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT PERMISSION DE VOIRIE 
EXECUTION DE TRAVAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC 

A/21/041 
 
Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2213-1,  
VU le Code de la voirie routière, notamment ses articles L. 113-3, L.113-5, R.113-4 et R.113-6, 
VU l’arrêté préfectoral du 3 juillet 1964 portant règlement sur la conservation et la surveillance des 
voies communales, et notamment ses articles 40 à 43, 
Vu le Code du travail et notamment le décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques 
d’expositions à l’amiante, 
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VU la demande de l’entreprise ETE RESEAUX – 650, avenue Marcel Paul 64300 Orthez, du 12 
février 2021,  
VU l’état des lieux, 

ARRETE 
 
Article 1e – Autorisation : 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : réparation du réseau 
télécom souterrain existant du n° 15 au n° 23 du chemin Barroque à Serres-Castet, durant un (1) 
jour entre le lundi 22 février 2021 et le mercredi 3 mars 2021 inclus, à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
Article 2e – Prescriptions techniques particulières : 
Une tranchée longitudinale souterraine sous accotement et une traversée de route sur la rue du 
Pont-Long devront être réalisées, conformément au plan projet du dossier.  
Les tranchées seront conformes aux coupes types jointes à la présente autorisation : 
 TRANCHEE SOUS CHAUSSEE ZONE SUPPORTANT DE LOURDES CHARGES (schéma 

type 3.2) ; 
 TRANCHEE HORS CHAUSSEE SOUS ACCOTEMENT (schéma type 3.3). 

 
Article 3e – Réalisation des tranchées : 
Les tranchées se feront conformément aux prescriptions techniques précisées. 
Elles doivent être conformes aux coupes ci-jointes. 
La couche de roulement provisoire sera constituée d’un enrobé à froid. 
Elle sera entretenue en parfait état par le pétitionnaire jusqu’à la réfection de la couche de roulement 
définitive. 
L’exécution de la couche de roulement définitive sera constituée d’un enduit superficiel réalisé au 
bout d’un an maximum à compter de la date d’achèvement des travaux de réfection provisoire. 
La largeur de la couche de roulement définitive sera égale à celle de la tranchée, augmentée de 20 
cm (10 cm de part et d’autre). De plus, la reprise définitive de la tranchée sera réalisée de sorte que 
les bords de la tranchée soient strictement parallèles l’un à l’autre. 
La surlargeur peut être augmentée à la demande du gestionnaire si des dégradations ou épaufrures, 
fissurations, dues à la réalisation de la tranchée sont constatées. 
 
Contrôles : 
Les contrôles demandés par le gestionnaire de la voie aux occupants du domaine public 
concerneront le remblayage des chaussées et porteront sur le respect des épaisseurs et de la qualité 
de la densification des matériaux. 
Au terme des travaux, le pétitionnaire sollicitera les services techniques de la commune de Serres-
Castet afin de procéder à la réception des travaux. 
Le procès-verbal d’acceptation des travaux sera établi contradictoirement, la date d’effet de ce 
document sera à l’origine du délai de garantie de 2 ans. Jusqu’à ce jour, le bénéficiaire sera tenu 
d’assurer un entretien permanent de la chaussée définitivement reconstituée. 
 
Equipements : 
La signalisation verticale de police ou directionnelle affectée par ces travaux sera remise dans son 
état initial. 
La signalisation horizontale dégradée par les travaux sera rétablie à l’identique par une entreprise 
spécialisée. 
En cas de besoin, les équipements de sécurité de la route, et notamment les glissières, seront 
démontées et remontées en respectant les conditions techniques de pose (hauteur, recul par rapport 
à la voie, etc…). 
En règle générale, tous les ouvrages (ouvrages d’art, ouvrages d’assainissement, bordures d’ilots, 
bordures de trottoirs, pavés, etc…) altérés par les travaux seront repris et remis à leur initial. Les 
ouvrages seront entretenus en bon état par les soins et aux frais du pétitionnaire. 
 
Article 4e – Récolement : 
Les réseaux implantés devront faire l’objet d’une remise de plans de récolement des canalisations 
ainsi que des schémas des ouvrages principaux exécutés sur la voie publique. Cette communication 
devra intervenir dans les trois mois de la mise en service du réseau à l’adresse du signataire du 
présent arrêté. 
 
Article 5e – signalisation : 
Une demande d’arrêté de circulation devra être sollicitée par l’entreprise responsable des 
travaux auprès des services techniques de la commune de Serres-Castet. L’entreprise responsable 
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des travaux devra signaler son chantier conformément à l’arrêté de police pris dans le cadre de la 
présente autorisation et conformément aux dispositions du Code de la route et de l’instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
Article 6e – Implantation ouverture de chantier : 
Le bénéficiaire organisera une réunion préalable au démarrage des travaux en présence du 
gestionnaire de la voirie, en l’occurrence avec un représentant des services techniques de la 
commune de Serres-Castet. La conformité des travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie 
au terme du chantier. 
 
Article 7e – Modalités relatives au commencement et à l’achèvement des travaux : 
Le bénéficiaire informera au moins 10 jours avant le début des travaux les services techniques 
de la commune de Serres-Castet (sce-technique@serres-castet.fr). 
Il en fera connaître également l’achèvement. 
 
Article 8e - Ampliation du présent arrêté, qui sera affiché en mairie et notifié à l’intéressé, sera 
adressée à : 
- Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
- Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 
- Monsieur le Directeur de l’entreprise ETE RESEAUX – 650, avenue Marcel Paul 64300 Orthez. 

 
 

 Fait à Serres-Castet, le 15 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
A/21/042 

Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2211-1, L.2212-1, 
L.2212-2 et L.2213-1, 
VU le Code Général de la Route et notamment son article R.411-8, 
VU l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par l’arrêté interministériel du 6 
novembre 1992 (livre I – Huitième partie : signalisation temporaire), 
VU la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, 

mailto:sce-technique@serres-castet.fr
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VU les demandes de l’entreprise ETS Construction – 36, boulevard Charles De Gaulle 64140 
Lons, du 15 février 2021, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de prendre des mesures de sécurité à l’occasion de travaux de 
travaux de construction d’une piscine au 4 rue des Florales, 
 

A R R E T E 
 
Article 1er – Du lundi 15 février 2021 au vendredi 19 février 2021 inclus de 8h00 à 17h30, la 
circulation sera réglementée au 4 rue des Florales. 

La circulation sera régulée soit par feux tricolores, soit manuellement par piquets précédés d’une 
signalisation d’approche. 

Les agents seront munis d’un gilet de sécurité fluorescent le jour et rétro-réfléchissant lors de 
mauvaises conditions de luminosité. 

La vitesse sera limitée à 30 km/h, le dépassement ainsi que le stationnement seront interdits sur la 
section précitée. 
 
Article 2e - En dehors des horaires de travail, la nuit et les week-ends, une signalisation de danger 
appropriée au chantier (incluant des feux clignotants) sera mise en place. 
 
Article 3e - La signalisation sera conforme à l’instruction interministérielle de signalisation routière, 
livre I, 8ème partie (signalisation temporaire). 

La fourniture, la mise en place, la surveillance et l’entretien de la signalisation du chantier seront 
sous la responsabilité de l’entreprise ETS Construction – 36, boulevard Charles De Gaulle 64140 
Lons, chargée des travaux. 
 
Article 4e - Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5e - Ampliation du présent arrêté sera adressé à : 
-  Monsieur le Commandant de la Communauté de brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet,  
-  Monsieur le Gérant de l’entreprise ETS Construction – 36, boulevard Charles De Gaulle 64140 
Lons. 
 
Article 6e - Le présent arrêté sera affiché aux endroits habituels. 
 

 Fait à Serres-Castet, le 15 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT PERMISSION DE VOIRIE 
EXECUTION DE TRAVAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC 

A/21/043 
Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2213-1,  
VU le Code de la Voirie Routière, notamment ses articles L. 113-3, L.113-5, R.113-4 et R.113-6, 
VU l’arrêté préfectoral du 3 juillet 1964 portant règlement sur la conservation et la surveillance des 
voies communales, et notamment ses articles 40 à 43, 
VU la demande de M. Yves Lambert – ETS Construction – 36, boulevard Charles De Gaulle 
64140 Lons, sollicitant l’autorisation de faire accéder les engins nécessaires à la réalisation d’une 
piscine par l’espace public situé au 4, rue des Florales, 
VU l’état des lieux, 

ARRETE 
 
Article 1e - Monsieur Yves Lambert – ETS Construction – 36, boulevard Charles De Gaulle 64140 
Lons, est autorisé à accéder au chantier par l’espace public situé au 4, rue des Florales, du lundi 
15 février 2021 au vendredi 19 février 2021 inclus. 
L’intervention autorisée sera limitée à la seule zone de travaux mentionnée ci-dessus et une remise 
en état des lieux sera réalisée à la fin desdits travaux. 
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Article 2e - Le bénéficiaire informera le maire ou le service technique agissant pour le compte de la 
commune, du début des travaux, et ceci au moins un jour ouvrable avant l’ouverture du chantier. 
Il pourra demander qu’il soit procédé à la vérification de l’implantation des ouvrages. 
Le bénéficiaire informera le service technique de la Commune à la fin des travaux pour valider la 
remise en état des lieux sur le domaine public. 
 
Article 3e - Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour 
et de nuit, et sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date du présent arrêté. 
 
Article 4e - La présente autorisation n’est valable que trois mois à compter de ce jour ; elle sera 
périmée de plein droit s’il n’en est pas fait usage avant l’expiration de ce délai. 
 
Article 5e - La présente autorisation n’est donnée que sous réserve du droit des tiers et des 
règlements en vigueur. 
 
Article 6e - Ampliation du présent arrêté, qui sera affiché en mairie et notifié à l’intéressé, sera 
adressée à : 
- Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
- Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 
- ETS Construction – 36, boulevard Charles De Gaulle 64140 Lons.  
 

 Fait à Serres-Castet, le 15 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
A/21/044 

 
Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2211-1, L.2212-1, 
L.2212-2 et L.2213-1, 
VU le Code Général de la Route et notamment son article R.411-8, 
VU la demande de l’entreprise SARL DESPAGNET – Route de Pau 64800 Arros de Nay, du 1er 
février 2021, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de prendre des mesures de sécurité à l’occasion de travaux de 
terrassement pour remplacement d’un câble au 32, rue du Laaps, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er – Du jeudi 25 février 2021 au vendredi 5 mars 2021 inclus, les jours ouvrés, la circulation 
sera réglementée au 32, rue du Laaps. 
La circulation sera régulée soit par feux tricolores, soit manuellement par piquets précédés d’une 
signalisation d’approche. 
Les agents seront munis d’un gilet de sécurité fluorescent le jour et rétro-réfléchissant lors de 
mauvaises conditions de luminosité. 
La vitesse sera limitée à 30 km/h et le dépassement sera interdit sur la section précitée. 
 

Article 2e - En dehors des horaires de travail, la nuit et les week-ends, une signalisation de danger 
appropriée au chantier (incluant des feux clignotants) sera mise en place. 
 
Article 3e - La pré signalisation et les limites des prescriptions seront indiquées par signaux 
réglementaires conformes à la signalisation des routes. 
La fourniture, la pose et la maintenance de cette signalisation seront sous la responsabilité 
de l’entreprise SARL DESPAGNET – Route de Pau 64800 Arros de Nay. 
 

Article 4e - Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5e  -  Ampliation du présent arrêté sera adressé à : 
-  Monsieur le Commandant de la Communauté de brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 
-  Monsieur le Gérant de l’entreprise SARL DESPAGNET – Route de Pau 64800 Arros de Nay. 
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Article 6e -  Le présent arrêté sera affiché aux endroits habituels. 
 

 Fait à Serres-Castet, le 19 février 2021 

 Jean-Yves Courrèges 
 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT PERMISSION DE VOIRIE 
EXECUTION DE TRAVAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC 

A/21/045 
Le Maire de Serres-Castet, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2213-1,  
VU le Code de la voirie routière, notamment ses articles L. 113-3, L.113-5, R.113-4 et R.113-6, 
VU l’arrêté préfectoral du 3 juillet 1964 portant règlement sur la conservation et la surveillance des 
voies communales, et notamment ses articles 40 à 43, 
Vu le Code du travail et notamment le décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques 
d’expositions à l’amiante, 
VU la demande de l’entreprise SARL DESPAGNET – Route de Pau 64800 Arros de Nay, du 1er 
février 2021,  
VU l’état des lieux, 

ARRETE 
 
Article 1e – Autorisation : 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : terrassement pour 
remplacement d’un câble au 32, rue du Laaps à Serres-Castet, du jeudi 25 février 2021 au 
vendredi 5 mars 2021 inclus, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles 
suivants. 
 
Article 2e – Prescriptions techniques particulières : 
Une tranchée longitudinale souterraine sous accotement et une traversée de route sur la rue du 
Laaps devront être réalisées, conformément au plan projet du dossier.  
Les tranchées seront conformes aux coupes types jointes à la présente autorisation : 
 TRANCHEE SOUS CHAUSSEE ZONE SUPPORTANT DE LOURDES CHARGES (schéma 

type 3.2) ; 
 TRANCHEE HORS CHAUSSEE SOUS ACCOTEMENT (schéma type 3.3). 

 
Article 3e – Réalisation des tranchées : 
Les tranchées se feront conformément aux prescriptions techniques précisées. 
Elles doivent être conformes aux coupes ci-jointes. 
La couche de roulement provisoire sera constituée d’un enrobé à froid. 
Elle sera entretenue en parfait état par le pétitionnaire jusqu’à la réfection de la couche de roulement 
définitive. 
L’exécution de la couche de roulement définitive sera constituée d’un enduit superficiel réalisé au 
bout d’un an maximum à compter de la date d’achèvement des travaux de réfection provisoire. 
La largeur de la couche de roulement définitive sera égale à celle de la tranchée, augmentée de 20 
cm (10 cm de part et d’autre). De plus, la reprise définitive de la tranchée sera réalisée de sorte que 
les bords de la tranchée soient strictement parallèles l’un à l’autre. 
La surlargeur peut être augmentée à la demande du gestionnaire si des dégradations ou épaufrures, 
fissurations, dues à la réalisation de la tranchée sont constatées. 
 
Contrôles : 
Les contrôles demandés par le gestionnaire de la voie aux occupants du domaine public 
concerneront le remblayage des chaussées et porteront sur le respect des épaisseurs et de la qualité 
de la densification des matériaux. 
Au terme des travaux, le pétitionnaire sollicitera les services techniques de la commune de Serres-
Castet afin de procéder à la réception des travaux. 
Le procès-verbal d’acceptation des travaux sera établi contradictoirement, la date d’effet de ce 
document sera à l’origine du délai de garantie de 2 ans. Jusqu’à ce jour, le bénéficiaire sera tenu 
d’assurer un entretien permanent de la chaussée définitivement reconstituée. 
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Equipements : 
La signalisation verticale de police ou directionnelle affectée par ces travaux sera remise dans son 
état initial. 
La signalisation horizontale dégradée par les travaux sera rétablie à l’identique par une entreprise 
spécialisée. 
En cas de besoin, les équipements de sécurité de la route, et notamment les glissières, seront 
démontées et remontées en respectant les conditions techniques de pose (hauteur, recul par rapport 
à la voie, etc…). 
En règle générale, tous les ouvrages (ouvrages d’art, ouvrages d’assainissement, bordures d’ilots, 
bordures de trottoirs, pavés, etc…) altérés par les travaux seront repris et remis à leur initial. Les 
ouvrages seront entretenus en bon état par les soins et aux frais du pétitionnaire. 
 

Article 4e – Récolement : 
Les réseaux implantés devront faire l’objet d’une remise de plans de récolement des canalisations 
ainsi que des schémas des ouvrages principaux exécutés sur la voie publique. Cette communication 
devra intervenir dans les trois mois de la mise en service du réseau à l’adresse du signataire du 
présent arrêté. 
 

Article 5e – signalisation : 
Une demande d’arrêté de circulation devra être sollicitée par l’entreprise responsable des 
travaux auprès des services techniques de la commune de Serres-Castet. L’entreprise responsable 
des travaux devra signaler son chantier conformément à l’arrêté de police pris dans le cadre de la 
présente autorisation et conformément aux dispositions du Code de la route et de l’instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 

Article 6e – Implantation ouverture de chantier : 
Le bénéficiaire organisera une réunion préalable au démarrage des travaux en présence du 
gestionnaire de la voirie, en l’occurrence avec un représentant des services techniques de la 
commune de Serres-Castet. La conformité des travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie 
au terme du chantier. 
 

Article 7e – Modalités relatives au commencement et à l’achèvement des travaux : 
Le bénéficiaire informera au moins 10 jours avant le début des travaux les services techniques 
de la commune de Serres-Castet (sce-technique@serres-castet.fr). 
Il en fera connaître également l’achèvement. 
 

Article 8e - Ampliation du présent arrêté, qui sera affiché en mairie et notifié à l’intéressé, sera 
adressée à : 
- Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
- Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 
- Monsieur le Directeur de l’entreprise SARL DESPAGNET – Route de Pau 64800 Arros de Nay. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Fait à Serres-Castet, le 19 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 

mailto:sce-technique@serres-castet.fr
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ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
A/21/046 

Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2211-1, L.2212-1, 
L.2212-2 et L.2213-1, 
VU le Code Général de la Route et notamment son article R.411-8, 
VU la demande de l’entreprise SARL DESPAGNET – Route de Pau 64800 Arros de Nay, du 27 
janvier 2021, 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de prendre des mesures de sécurité à l’occasion de travaux de 
réparation de réseau électrique au 17, rue du Pont-Long, 
 

A R R E T E 
 
Article 1er – Du jeudi 25 février 2021 au vendredi 5 mars 2021 inclus, les jours ouvrés, la 
circulation sera réglementée au 17, rue du Pont-Long. 
La circulation sera régulée soit par feux tricolores, soit manuellement par piquets précédés d’une 
signalisation d’approche. 
Les agents seront munis d’un gilet de sécurité fluorescent le jour et rétro-réfléchissant lors de 
mauvaises conditions de luminosité. 
La vitesse sera limitée à 30 km/h et le dépassement sera interdit sur la section précitée. 
 
Article 2e - En dehors des horaires de travail, la nuit et les week-ends, une signalisation de danger 
appropriée au chantier (incluant des feux clignotants) sera mise en place. 
 
Article 3e - La pré signalisation et les limites des prescriptions seront indiquées par signaux 
réglementaires conformes à la signalisation des routes. 
La fourniture, la pose et la maintenance de cette signalisation seront sous la responsabilité 
de l’entreprise SARL DESPAGNET – Route de Pau 64800 Arros de Nay. 
 
Article 4e - Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5e  -  Ampliation du présent arrêté sera adressé à : 
-  Monsieur le Commandant de la Communauté de brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 
-  Monsieur le Gérant de l’entreprise SARL DESPAGNET – Route de Pau 64800 Arros de Nay. 
 
Article 6e -  Le présent arrêté sera affiché aux endroits habituels. 
 

 Fait à Serres-Castet, le 19 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT PERMISSION DE VOIRIE 
EXECUTION DE TRAVAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC 

A/21/047 
Le Maire de Serres-Castet, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2213-1,  
VU le Code de la voirie routière, notamment ses articles L. 113-3, L.113-5, R.113-4 et R.113-6, 
VU l’arrêté préfectoral du 3 juillet 1964 portant règlement sur la conservation et la surveillance des 
voies communales, et notamment ses articles 40 à 43, 
Vu le Code du travail et notamment le décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques 
d’expositions à l’amiante, 
VU la demande de l’entreprise SARL DESPAGNET – Route de Pau 64800 Arros de Nay, du 27 
janvier 2021,  
VU l’état des lieux, 

ARRETE 
 
Article 1e – Autorisation : 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : terrassement pour 
remplacement d’un câble au 17, rue du Pont-Long à Serres-Castet, du jeudi 25 février 2021 au 
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vendredi 5 mars 2021 inclus, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles 
suivants. 
 
Article 2e – Prescriptions techniques particulières : 
Une tranchée longitudinale souterraine sous accotement et une traversée de route sur la rue du 
Pont-Long devront être réalisées, conformément au plan projet du dossier.  
Les tranchées seront conformes aux coupes types jointes à la présente autorisation : 
 TRANCHEE SOUS CHAUSSEE ZONE SUPPORTANT DE LOURDES CHARGES (schéma 

type 3.2) ; 
 TRANCHEE HORS CHAUSSEE SOUS ACCOTEMENT (schéma type 3.3). 

 
Article 3e – Réalisation des tranchées : 
Les tranchées se feront conformément aux prescriptions techniques précisées. 
Elles doivent être conformes aux coupes ci-jointes. 
La couche de roulement provisoire sera constituée d’un enrobé à froid. 
Elle sera entretenue en parfait état par le pétitionnaire jusqu’à la réfection de la couche de roulement 
définitive. 
L’exécution de la couche de roulement définitive sera constituée d’un enduit superficiel réalisé au 
bout d’un an maximum à compter de la date d’achèvement des travaux de réfection provisoire. 
La largeur de la couche de roulement définitive sera égale à celle de la tranchée, augmentée de 20 
cm (10 cm de part et d’autre). De plus, la reprise définitive de la tranchée sera réalisée de sorte que 
les bords de la tranchée soient strictement parallèles l’un à l’autre. 
La surlargeur peut être augmentée à la demande du gestionnaire si des dégradations ou épaufrures, 
fissurations, dues à la réalisation de la tranchée sont constatées. 
 
Contrôles : 
Les contrôles demandés par le gestionnaire de la voie aux occupants du domaine public 
concerneront le remblayage des chaussées et porteront sur le respect des épaisseurs et de la qualité 
de la densification des matériaux. 
Au terme des travaux, le pétitionnaire sollicitera les services techniques de la commune de Serres-
Castet afin de procéder à la réception des travaux. 
Le procès-verbal d’acceptation des travaux sera établi contradictoirement, la date d’effet de ce 
document sera à l’origine du délai de garantie de 2 ans. Jusqu’à ce jour, le bénéficiaire sera tenu 
d’assurer un entretien permanent de la chaussée définitivement reconstituée. 
 
Equipements : 
La signalisation verticale de police ou directionnelle affectée par ces travaux sera remise dans son 
état initial. 
La signalisation horizontale dégradée par les travaux sera rétablie à l’identique par une entreprise 
spécialisée. 
En cas de besoin, les équipements de sécurité de la route, et notamment les glissières, seront 
démontées et remontées en respectant les conditions techniques de pose (hauteur, recul par rapport 
à la voie, etc…). 
En règle générale, tous les ouvrages (ouvrages d’art, ouvrages d’assainissement, bordures d’ilots, 
bordures de trottoirs, pavés, etc…) altérés par les travaux seront repris et remis à leur initial. Les 
ouvrages seront entretenus en bon état par les soins et aux frais du pétitionnaire. 
 
Article 4e – Récolement : 
Les réseaux implantés devront faire l’objet d’une remise de plans de récolement des canalisations 
ainsi que des schémas des ouvrages principaux exécutés sur la voie publique. Cette communication 
devra intervenir dans les trois mois de la mise en service du réseau à l’adresse du signataire du 
présent arrêté. 
 
Article 5e – signalisation : 
Une demande d’arrêté de circulation devra être sollicitée par l’entreprise responsable des 
travaux auprès des services techniques de la commune de Serres-Castet. L’entreprise responsable 
des travaux devra signaler son chantier conformément à l’arrêté de police pris dans le cadre de la 
présente autorisation et conformément aux dispositions du Code de la route et de l’instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
Article 6e – Implantation ouverture de chantier : 
Le bénéficiaire organisera une réunion préalable au démarrage des travaux en présence du 
gestionnaire de la voirie, en l’occurrence avec un représentant des services techniques de la 
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commune de Serres-Castet. La conformité des travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie 
au terme du chantier. 
 
Article 7e – Modalités relatives au commencement et à l’achèvement des travaux : 
Le bénéficiaire informera au moins 10 jours avant le début des travaux les services techniques 
de la commune de Serres-Castet (sce-technique@serres-castet.fr). 
Il en fera connaître également l’achèvement. 
 
Article 8e - Ampliation du présent arrêté, qui sera affiché en mairie et notifié à l’intéressé, sera 
adressée à : 
- Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
- Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 
- Monsieur le Directeur de l’entreprise SARL DESPAGNET – Route de Pau 64800 Arros de Nay. 

 
 

 Fait à Serres-Castet, le 19 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
A/21/048 

Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2211-1, L.2212-1, 
L.2212-2 et L.2213-1, 
VU le Code Général de la Route et notamment son article R.411-8, 
VU la demande de l’entreprise SEE BAYOL – Route de Pau 65420 IBOS, du 19 février 2021, 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de prendre des mesures de sécurité à l’occasion de travaux de 
raccordement avec création d’un regard sur le réseau d’assainissement collectif au 25, chemin 
Pescadou, 

A R R E T E 
 
Article 1er – Du lundi 22 février 2021 au mardi 2 mars 2021 inclus, les jours ouvrés, la circulation 
sera réglementée au 25, chemin Pescadou. 
La circulation sera régulée soit par feux tricolores, soit manuellement par piquets précédés d’une 
signalisation d’approche. 

mailto:sce-technique@serres-castet.fr
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Les agents seront munis d’un gilet de sécurité fluorescent le jour et rétro-réfléchissant lors de 
mauvaises conditions de luminosité. 
La vitesse sera limitée à 30 km/h et le dépassement sera interdit sur la section précitée. 
 
Article 2e - En dehors des horaires de travail, la nuit et les week-ends, une signalisation de danger 
appropriée au chantier (incluant des feux clignotants) sera mise en place. 
 
Article 3e - La pré signalisation et les limites des prescriptions seront indiquées par signaux 
réglementaires conformes à la signalisation des routes. 

La fourniture, la pose et la maintenance de cette signalisation seront sous la responsabilité 
de l’entreprise SEE BAYOL – Route de Pau 65420 IBOS. 
 
Article 4e - Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5e  -  Ampliation du présent arrêté sera adressé à : 
-  Monsieur le Commandant de la Communauté de brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 
-  Monsieur le Gérant de l’entreprise SEE BAYOL – Route de Pau 65420 IBOS. 
 
Article 6e -  Le présent arrêté sera affiché aux endroits habituels. 
 

 Fait à Serres-Castet, le 19 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT PERMISSION DE VOIRIE 
EXECUTION DE TRAVAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC 

A/21/049 
Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2213-1,  
VU le Code de la voirie routière, notamment ses articles L. 113-3, L.113-5, R.113-4 et R.113-6, 
VU l’arrêté préfectoral du 3 juillet 1964 portant règlement sur la conservation et la surveillance des 
voies communales, et notamment ses articles 40 à 43, 
Vu le Code du travail et notamment le décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques 
d’expositions à l’amiante, 
VU la demande de l’entreprise SEE BAYOL – Route de Pau 65420 IBOS, du 27 janvier 2021,  
VU l’état des lieux, 

ARRETE 
 
Article 1e – Autorisation : 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : raccordement avec 
création d’un regard sur le réseau d’assainissement collectif au 25, chemin Pescadou, à charge 
pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
Article 2e – Prescriptions techniques particulières : 
Une tranchée longitudinale souterraine sous accotement et une traversée de route sur le chemin 
Pescadou devront être réalisées, conformément au plan projet du dossier.  
Les tranchées seront conformes aux coupes types jointes à la présente autorisation : 
 TRANCHEE SOUS CHAUSSEE ZONE SUPPORTANT DE LOURDES CHARGES (schéma 

type 3.2) ; 
 TRANCHEE HORS CHAUSSEE SOUS ACCOTEMENT (schéma type 3.3). 

 
Article 3e – Réalisation des tranchées : 
Les tranchées se feront conformément aux prescriptions techniques précisées. 
Elles doivent être conformes aux coupes ci-jointes. 
La couche de roulement provisoire sera constituée d’un enrobé à froid. 
Elle sera entretenue en parfait état par le pétitionnaire jusqu’à la réfection de la couche de roulement 
définitive. 
 
L’exécution de la couche de roulement définitive sera constituée d’un enduit superficiel réalisé au 
bout d’un an maximum à compter de la date d’achèvement des travaux de réfection provisoire. 
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La largeur de la couche de roulement définitive sera égale à celle de la tranchée, augmentée de 20 
cm (10 cm de part et d’autre). De plus, la reprise définitive de la tranchée sera réalisée de sorte que 
les bords de la tranchée soient strictement parallèles l’un à l’autre. 
 
La surlargeur peut être augmentée à la demande du gestionnaire si des dégradations ou épaufrures, 
fissurations, dues à la réalisation de la tranchée sont constatées. 
 
Contrôles : 
Les contrôles demandés par le gestionnaire de la voie aux occupants du domaine public 
concerneront le remblayage des chaussées et porteront sur le respect des épaisseurs et de la qualité 
de la densification des matériaux. 
 
Au terme des travaux, le pétitionnaire sollicitera les services techniques de la commune de Serres-
Castet afin de procéder à la réception des travaux. 
 
Le procès-verbal d’acceptation des travaux sera établi contradictoirement, la date d’effet de ce 
document sera à l’origine du délai de garantie de 2 ans. Jusqu’à ce jour, le bénéficiaire sera tenu 
d’assurer un entretien permanent de la chaussée définitivement reconstituée. 
 
Equipements : 
La signalisation verticale de police ou directionnelle affectée par ces travaux sera remise dans son 
état initial. 
La signalisation horizontale dégradée par les travaux sera rétablie à l’identique par une entreprise 
spécialisée. 
 
En cas de besoin, les équipements de sécurité de la route, et notamment les glissières, seront 
démontées et remontées en respectant les conditions techniques de pose (hauteur, recul par rapport 
à la voie, etc…). 
 
En règle générale, tous les ouvrages (ouvrages d’art, ouvrages d’assainissement, bordures d’ilots, 
bordures de trottoirs, pavés, etc…) altérés par les travaux seront repris et remis à leur initial. Les 
ouvrages seront entretenus en bon état par les soins et aux frais du pétitionnaire. 
 
Article 4e – Récolement : 
Les réseaux implantés devront faire l’objet d’une remise de plans de récolement des canalisations 
ainsi que des schémas des ouvrages principaux exécutés sur la voie publique. Cette communication 
devra intervenir dans les trois mois de la mise en service du réseau à l’adresse du signataire du 
présent arrêté. 
 
Article 5e – signalisation : 
Une demande d’arrêté de circulation devra être sollicitée par l’entreprise responsable des 
travaux auprès des services techniques de la commune de Serres-Castet. L’entreprise responsable 
des travaux devra signaler son chantier conformément à l’arrêté de police pris dans le cadre de la 
présente autorisation et conformément aux dispositions du Code de la route et de l’instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
Article 6e – Implantation ouverture de chantier : 
Le bénéficiaire organisera une réunion préalable au démarrage des travaux en présence du 
gestionnaire de la voirie, en l’occurrence avec un représentant des services techniques de la 
commune de Serres-Castet. La conformité des travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie 
au terme du chantier. 
 
Article 7e – Modalités relatives au commencement et à l’achèvement des travaux : 
Le bénéficiaire informera au moins 10 jours avant le début des travaux les services techniques 
de la commune de Serres-Castet (sce-technique@serres-castet.fr). 
 
Il en fera connaître également l’achèvement. 
 
Article 8e - Ampliation du présent arrêté, qui sera affiché en mairie et notifié à l’intéressé, sera 
adressée à : 
- Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
- Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 
- Monsieur le Directeur de l’entreprise SEE BAYOL – Route de Pau 65420 IBOS. 

mailto:sce-technique@serres-castet.fr
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 Fait à Serres-Castet, le 19 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
A/21/050 

Le Maire de Serres-Castet, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2211-1, L.2212-1, 
L.2212-2 et L.2213-1, 
VU le Code Général de la Route et notamment son article R.411-8, 
VU la demande de l’entreprise SEE BAYOL – Route de Pau 65420 IBOS, du 24 février 2021, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de prendre des mesures de sécurité à l’occasion de travaux de 
raccordement avec création d’un regard sur le réseau d’assainissement collectif au 25, chemin 
Pescadou, 

A R R E T E 
 
Article 1er – Du mercredi 24 février 2021 au mardi 2 mars 2021 inclus, la circulation sera interdite 
à tous véhicules au droit du  25, chemin Pescadou. 
 
Article 2e – En raison des restrictions qui précèdent, la circulation sera déviée localement, dans les 
deux sens comme suit : chemin Lahitte, rue Chopin et rue Jean-Sébastien Bach. 
 
Article 3e - La signalisation de restriction et de déviation sera conforme aux prescriptions définies 
par l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel 
du 6 novembre 1992. 
La fourniture, la pose et la maintenance de cette signalisation seront sous la responsabilité 
de l’entreprise SEE BAYOL – Route de Pau 65420 IBOS. 
 
Article 4e - Par dérogation à l’article 1er du présent arrêté : 
 l’accès aux véhicules assurant une desserte locale sera autorisé. Seront considérées 

comme dessertes locales l’accès des véhicules : 
• desservant les commerces et riverains à l’intérieur de la zone interdite à la circulation, 
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• effectuant des livraisons ou des prestations à l’intérieur de la zone interdite à la 
circulation. 

 l’accès des véhicules des forces de l’ordre et des véhicules d’incendie et de secours sera 
facilité. 

 
Article 5e - Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 6e - Ampliation du présent arrêté sera adressé à : 

-  Monsieur le Commandant de la Communauté de brigades de Gendarmerie de Lescar et de Serres-
Castet, 
- Monsieur le Président du Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques – UTD Pau et Est Béarn 
– 117, avenue de Montardon 64000 Pau, 
-  Monsieur le Gérant de l’entreprise SEE BAYOL – Route de Pau 65420 IBOS. 
 
Article 7e -  Le présent arrêté sera affiché aux endroits habituels. 
 

 Fait à Serres-Castet, le 24 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 FEVRIER 2021 
 

PRESENTS : M. BAYAUT Jean Marc, Mme BERNADAS Laurence, Mme BURGUETE Martine, Mme 
CASTERES Sandrine, Mme CASTET Cécile, M. CLABÉ Frédéric (à partir de la délibération 
2021/010- 003), M. COURREGES Jean-Yves, M. D'ARGOUBET Frédéric, Mme DARMAILLACQ 
Lydie, Mme DEGANS Sandra, Mme DELUGA Nathalie, M. DESPAGNET Christophe, M. 
DUVIGNAU Philippe, M. FORGUES Alain, Mme GAMBADE Anne, M. JOANCHICOY Jean-Luc, M. 
LALANDE Gérard, Mme LAMARCADE Clotilde, Mme LANGINIER Cécile, Mme LATEULADE 
Catherine, M. MOUNOU Henri, Mme ROBESSON Jocelyne, M. SALIS Fabien, M. TUCOU Max 
 
ABSENTS ou EXCUSES : M. LOUYS Pascal par pouvoir à Mme GAMBADE Anne, Mme MENDEZ 
Isabel par pouvoir à Mme ROBESSON Jocelyne, M. RISCO Guillaume 
 
ASSISTAIT A LA SEANCE : M. SOLER Jérôme, directeur général des services 
Président de séance : M. COURREGES Jean-Yves 
Secrétaire de séance : Mme BERNADAS Laurence 
 
Le compte-rendu de la séance du 21 janvier 2021 a été adopté à l'unanimité 
 
Compte-rendu des décisions du Maire 
M. COURREGES Jean-Yves 
 
Par délibération en date du 11 juin 2020, le Maire a reçu délégation pour prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords- 
cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget dans la limite du seuil en cours des marchés à procédures adaptées de fournitures courantes, 
de services et de travaux ; 
 
Par délibération en date du 9 septembre 2020, le Maire a reçu délégation pour l’ensemble des 
demandes d’attribution de subventions que la commune pourrait être amenée à faire au titre de 
projets d’investissement ou de subventions de fonctionnement auprès de l’Etat, de la Région ou du 
Département ou de toute autre structure ou personne ; 
 
Conformément à l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales qui précise que le 
Maire doit rendre compte des décisions prises à chacune des réunions obligatoires du conseil 
municipal, le Maire rend compte des décisions qu'il a prises les 27, 29 janvier et 3 février : 
• de contracter un marché avec la société LARROUTUROU, pour la création d’une ouverture 

extérieure dans le hangar de stockage communal situé impasse Embarrats, d’un montant de 12 
575,11 € HT. 

• de contracter un marché avec la société ECTA, pour la maitrise d’œuvre des travaux de 
rénovation à l’école maternelle et élémentaire, ainsi qu’au restaurant scolaire, d’un montant de 
44 280 € HT. 

• de demander une subvention auprès de la Préfecture des Pyrénées Atlantiques au titre de la 
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DSIL 2021 et du plan de relance pour des travaux de rénovation énergétique du Groupe 
Scolaire. Les travaux s’élèvent à 875 118.85 € et la demande de subvention sera de 40% 
de ce montant soit 35 047.54 €. 

 
2021/008-001 – Approbation du Compte de Gestion 2020 – budget Commune 
Mme BURGUETE Martine 
 
Le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que le compte de gestion établi par M. Christophe 
FABRE, Receveur municipal à la trésorerie d'ARZACQ-ARRAZIGUET, retrace les dépenses et 
recettes de l’exercice. 
 
Il comporte également la balance générale et un bilan comptable de la Commune. 
Il rappelle que le vote du compte de gestion doit intervenir avant celui du compte administratif.  
 
Le Conseil municipal, ouï l’exposé du Maire et après avoir largement délibéré, 
 
VOTE le compte de gestion 2020 après examen des opérations retracées. 
 

Résultats de vote : 
Pour : 25 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 

 
2021/009-002 – Approbation du Compte de gestion 2020 budget annexe Le Carros 
Mme BURGUETE Martine 
 
Le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que le compte de gestion constitue la restitution des 
comptes du comptable à l'ordonnateur. 
A cet effet, l'assemblée entend, débat et arrête le compte de gestion qui est transmis à l'exécutif.  
Il rappelle que le vote du compte de gestion doit intervenir avant celui du compte administratif. 
 
Il invite l'assemblée à se prononcer sur cette affaire. 
Le Conseil municipal, ouï l’exposé du Maire et après avoir largement délibéré, 
 
VOTE le compte de gestion 2020 du budget annexe du lotissement "Le Carros" après 
examen des     opérations retracées. 

 
Résultats de vote : 
Pour : 25 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 
 

2021/010-003 - Compte Administratif budget communal 2020 
Mme BURGUETE Martine 
 
Monsieur Jean-Yves Courrèges, Maire, s’est retiré au moment du vote. 
 
Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Mme Martine Burguete, Adjointe au Maire, élue 
présidente, délibérant sur le Compte Administratif de l’exercice 2020 du budget principal, après 
s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 
 

1/ lui donne acte de la présentation faite du compte administratif du budget principal, lequel peut se 
résumer ainsi : 
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2/ constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au 
report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan 
d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 
comptes ; 
 
3/ reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
 
4 /a voté et arrêté les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 
Résultats de vote : 
Pour : 25 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 
 

2021/011-004 - Compte Administratif 2020 budget Le Carros 
Mme BURGUETE Martine 
 
Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Mme Martine Burguete, délibérant sur le Compte 
Administratif de l’exercice 2020 du budget annexe, après s’être fait présenter le budget primitif et 
les décisions modificatives de l'exercice considéré, 
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1/ constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 
nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et 
du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 
 

2/ reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
 

3/ a voté et arrêté les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 

Résultats de vote : 
Pour : 25 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 

 
2021/012-005 - Affectation des résultats 2020 budget communal 
Mme BURGUETE Martine 
 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de M. le Maire, après avoir approuvé le compte 
administratif communal de l'exercice 2020, 
 
Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,  

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2020, 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

- un excédent de fonctionnement de : 719 063,25 € 

- un excédent reporté de : 368 900,94 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :   1 087 964.19 € 

- un excédent d'investissement de :  2 113 933,17 € 

- un déficit des restes à réaliser de : 82 702,53 € 
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Soit un excédent de financement de :  2 031 230.64 € 

DÉCIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2020 comme suit :  

 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2020 : EXCÉDENT                               1 087 964.19 € 

 

2021/012-005 - Affectation des résultats 2020 budget communal 
Mme BURGUETE Martine 

 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de M. le Maire, après avoir approuvé le compte 
administratif communal de l'exercice 2020, 

 

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,  

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2020, 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

- un excédent de fonctionnement de : 719 063,25 € 

- un excédent reporté de : 368 900,94 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 1 087 964.19 € 

- un excédent d'investissement de : 2 113 933,17 € 

- un déficit des restes à réaliser de : 82 702,53 € 

Soit un excédent de financement de : 2 031 230.64 € 

DÉCIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2020 comme suit :  

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2020 : EXCÉDENT                              1 087 964.19 €  
 

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002)                                         1 087 964.19 € 
 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : EXCÉDENT                       2 113 933,17 € 

Résultats de vote : 
Pour : 26 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 

 
2021/013-006 - Affectation des résultats 2020 budget du lotissement Le Carros 
Mme BURGUETE Martine 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de M. le Maire après avoir approuvé le compte 
administratif du budget du Lotissement Le Carros de l'exercice 2020, 

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2020, 
Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

un excédent de fonctionnement de : 0 € 
un excédent reporté de 0 € 
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :                                                                0 €
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un excédent d'investissement de :           24 854.50 € 
un déficit des restes à réaliser de :              0 € 
Soit un excédent de financement de :                                  24 854.50 € 

 
Résultats de vote : 
Pour : 26 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 

 
2021/014-007 - Débat annuel sur la formation des membres du conseil municipal 
Rapporteur : Mme BURGUETE Martine 
 
Le Maire indique à l’assemblée que l’article L.2123-12 du Code général des collectivités territoriales 
stipule qu’ «un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la commune est 
annexé au compte administratif 2020. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres 
du conseil municipal. » 
 
Après tenue de ce débat, il invite l’assemblée à en prendre acte.  
 
Le Conseil municipal, ouï l’exposé du Maire, 
 
PREND ACTE de la tenue du débat de l’assemblée délibérante sur la formation des membres du 
conseil  municipal. 
 
Résultats de vote : 
Pour : 26 voix Contre : 0 voix Abstentions : 0 voix 
 
2021/015/008 - Taux promotion pour avancement de grade 
Rapporteur : Mme BURGUETE Martine 
 
Le Maire rappelle à l’assemblée que par délibération du 20 décembre 2017, le Conseil municipal 
s’est prononcé sur l’actualisation de la nomenclature des grades des cadres d’emplois dans le cadre 
de la détermination des taux de promotion pour l’avancement de grade. 
 
Il expose que l’article 49 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée donne compétence à l'organe 
délibérant pour fixer les taux de promotion pour l'avancement de grade, après avis du Comité 
Technique. Il s'agit de déterminer, pour chaque grade, le nombre d'emplois correspondant à des 
grades d'avancement qui peuvent être créés dans la collectivité. Ce taux de promotion est appliqué 
au nombre de fonctionnaires promouvables chaque année dans chaque grade pour déterminer le 
nombre d'avancements de grade possibles. 
 
Il rappelle également que les conditions personnelles d'ancienneté et, le cas échéant, d'examen 
professionnel que doivent remplir les fonctionnaires pour avancer de grade font l'objet d'une 
réglementation nationale qui s'impose. 
 
Le choix des fonctionnaires qui sont promus est effectué par le Maire, parmi les fonctionnaires qui 
remplissent les conditions personnelles (fonctionnaires promouvables) et dans la limite du nombre 
de grades d'avancement dont la création est autorisée par le Conseil municipal. L'avancement de 
grade n'est donc pas automatique. Il est précédé de l'avis de la Commission Administrative Paritaire. 
 
Il précise que les critères de choix des fonctionnaires promus intègrent, outre les conditions 
personnelles prévues par la réglementation statutaire, la valeur professionnelle et l'expérience 
professionnelle, comme le prévoit la loi. L'appréciation est effectuée à partir des éléments 
d'évaluation et de notation annuels, des efforts de formation, de l'implication professionnelle. 
 
Les taux de promotion sont fixés pour chaque cadre d’emplois en tenant compte de deux critères : 
les besoins de la collectivité et notamment le niveau de compétence nécessaire au fonctionnement 
des services et l’impact budgétaire pour la collectivité. 
 
Pour tous les cadres d’emplois de catégorie C le principe retenu est un taux de promotion de 100 
% lorsque le grade est accessible après examen professionnel. 
 
Le Maire propose au conseil municipal que pour les cadres d’emplois des agents de catégorie C, les 
taux de promotion d’avancement de grade soient portés à 100% contre 50% auparavant. 
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1 / Pour la catégorie C 
 
Cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux : 
• Adjoint administratif principal de 2ème classe : 100 % 
• Adjoint administratif principal de 1ère classe : 100 %. La création de ce grade devra 

correspondre à un poste de travail nécessitant une compétence professionnelle ou un niveau 
de responsabilité particuliers ou bien comporter des fonctions d'encadrement d'autres agents. 

 
Cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux : 
• Adjoint technique principal de 2ème classe : 100 % 
• Adjoint technique principal de 1ère classe : 100 %. La création de ce grade devra correspondre 

à un poste de travail nécessitant une qualification professionnelle particulière ou impliquant des 
responsabilités ou bien comporter des fonctions d'encadrement d'autres agents. 

 
Cadre d'emplois des agents de maîtrise : 
• Agent de maîtrise principal : 100 %. 

 
Cadre d'emplois des agents spécialisés des écoles maternelles : 
• ATSEM principal de 1ère classe : 100 %. 

 
Cadre d'emplois des adjoints d'animation : 
• Adjoint d'animation principal de 2ème classe : 100 % 
• Adjoint d'animation principal de 1ère classe : 100 %  

 
Cadre d'emplois des agents de police municipale : 
• Brigadier-chef principal : 100 % 

 
2/ Pour la catégorie B 
 
Cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux : 
 
Rédacteur principal de 2ème classe : 100 % 
Rédacteur principal de 1ère classe : 100 %. Le poste de travail devra comporter des fonctions 
d'encadrement ou de nouvelles responsabilités. 
 
Cadre d'emplois des techniciens territoriaux : 
• Technicien principal de 2ème classe : 100 % 
• Technicien principal de 1ère classe : 100 %. Le poste de travail devra comporter des 

fonctions d'encadrement ou de nouvelles responsabilités. 
 
Cadre d'emplois des animateurs territoriaux : 
• Animateur principal de 2ème classe : 100 % 
• Animateur principal de 1ère classe : 100 %. Le poste de travail devra comporter des 

fonctions d'encadrement ou de nouvelles responsabilités. 
 

Cadre d'emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques : 
• Assistant de conservation principal de 2ème classe : 100 % 
• Assistant de conservation principal de 1ère classe : 100 %. Le poste de travail devra comporter 

des fonctions d'encadrement ou de nouvelles responsabilités. 
 
3/ Pour la catégorie A 
 
Cadre d'emplois des attachés territoriaux : 
• Attaché principal : 100 % 

 
Cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux : 
• Ingénieur principal : 100 % 

Il précise qu’il s'agit en effet d'emplois uniques dans la collectivité ; le niveau de responsabilité des 
postes et la nécessité de disposer d'un encadrement des services de bon niveau justifient une 
ouverture complète de l'évolution de carrière. 
 
Le Comité Technique a été consulté le 23 février 2021 et a émis un avis favorable à ce projet.  
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Il invite l’assemblée à se prononcer sur cette affaire. 
Le Conseil municipal, ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, 
 
ADOPTE les taux de promotion d'avancement par grade ci-dessus ; 
 
ABROGE la délibération du 20 décembre 2017 fixant les taux de promotion pour l’avancement de 
grade. 

 
Résultats de vote : 
Pour : 26 voix 
Contre : 0 voix 
Abstentions : 0 
voix 
 

2021/016-009 - Contrats d'apprentissage au service espaces verts 
Rapporteur : Mme BURGUETE Martine 
 
Le Maire expose : 
VU le Code général des collectivités territoriales, VU le Code du travail, 
VU la Loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l'orientation et à la formation professionnelle 
tout au long de la vie, 
VU la Loi n°92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage, à la 
formation professionnelle et modifiant le code du travail, 
VU le Décret n°92-1258 du 30 novembre 1992 portant diverses dispositions relatives à 
l’apprentissage et son expérimentation dans le secteur public, 
VU le Décret n°93-162 du 2 février 1993, relatif à la rémunération des apprentis dans le secteur 
public non industriel et commercial, 
VU le Décret n° 2017-199 du 16 février 2017 relatif à l'exécution du contrat d'apprentissage 
dans le secteur public non industriel et commercial 
VU l’avis donné par le Comité Technique, lors de sa réunion du 23 février 2021, 
 
CONSIDÉRANT que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans (sans limite 
d’âge supérieure d’entrée en formation concernant les travailleurs handicapés) d’acquérir des 
connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise 
ou une administration ; que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un 
diplôme ou d’un titre ; 
 
CONSIDÉRANT que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les 
services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications 
requises par lui ; 

CONSIDÉRANT qu'après avis favorable du Comité Technique, il revient au Conseil municipal de 
délibérer sur la possibilité de recourir au contrat d’apprentissage ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à la majorité : 

DÉCIDE le recours au contrat d’apprentissage, 

DÉCIDE de conclure dès le 26 février 2021, deux contrats d’apprentissage conformément au tableau 
suivant : 

 

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2021, 
 
AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment les contrats 
d’apprentissage  ainsi que les conventions conclues avec les Centres de Formation d’Apprentis. 

 
Service 

  
Nombre de postes  

Diplôme préparé 

Durée de la  
Formation  

Espaces verts 1 CAP Aménagements 
paysagers 

2 ans 

Espaces verts 1 BP Aménagements 
paysagers 

2 ans 
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Résultats de vote : 
Pour : 26 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 

 
2021/017-010 - Création d’un emploi d’adjoint technique à temps complet pour un poste 
d'agent d'entretien des espaces verts 
Rapporteur : Mme BURGUETE Martine 
 
Le maire propose à l’assemblée de créer un emploi d’adjoint technique à temps complet à compter 
du 1er avril 2021, pour assurer des fonctions d'agent d'entretien des espaces verts. 
 
Il invite l’assemblée à se prononcer sur cette affaire. 
Le conseil municipal, ouï l’exposé du maire et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE de créer un emploi d’adjoint technique à temps complet à compter du 1er avril 2021 pour 
assurer  des fonctions d'agent d'entretien des espaces verts ; 
 
PRECISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice 2021. 
 

Résultats de vote : 
Pour : 26 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 

 
2021/018-011 - Exonération de loyers commerciaux  
Rapporteur : M. CLABÉ Frédéric 
 
Face à la situation de crise sanitaire actuelle, Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil 
Municipal la mise en place d’une aide financière exceptionnelle aux commerces ayant dû interrompre 
leur activité en les exonérant des loyers selon les modalités suivantes : 
• Crêperie des 4 saisons : exonération des loyers de février et mars 2021 pour un montant de 

1232.26 € TTC. 
• Le relais bar : exonération des loyers de février et mars 2021 pour un montant de 2999.32 € 

TTC.  
 

Le Conseil municipal, ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, 

DECIDE d’exonérer de loyers les commerces ayant dû interrompre leur activité selon les modalités 
suivantes : 
• Crêperie des 4 saisons : exonération des loyers de février et mars 2021 pour un montant 

de 1232.26 € TTC. 
• Le relais bar : exonération des loyers de février et mars 2021 pour un montant de 2999.32 € 

TTC. 
 

Résultats de vote : 
Pour : 26 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 

 

2021/019-012 - Adhésion au service Intercommunal du Patrimoine et de l'Architecture de 
l'APGL 64 
Rapporteur : M. COURREGES Jean-Yves 
 
Le maire rappelle que par une mutualisation de leurs besoins et de leurs moyens, les collectivités 
des Pyrénées-Atlantiques se sont dotées de services d’expertise, d’appui et de conseil locaux, 
qu'elles utilisent en temps partagé. 
 
Ont ainsi été mis en place le Service Intercommunal Administratif, chargé d’aider les autorités 
territoriales et leurs collaborateurs dans la gestion des problèmes administratifs locaux, le Service 
Intercommunal du Patrimoine et de l’Architecture, intervenant de la même manière dans le domaine 
du bâtiment, le Service Intercommunal du Numérique permettant aux collectivités de s’informatiser 
et d’utiliser des logiciels professionnels dans des conditions de bonne sécurité́ technique et 
économique, le Service Intercommunal Territoires et Urbanisme répondant aux attentes des 
collectivités en la matière et le Service Intercommunal Voirie Réseaux Aménagement qui fournit aux 
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collectivités adhérentes une assistance en matière d’aménagement des espaces publics, de voirie, 
d’ouvrages d’arts, d’espaces verts et de réseaux divers. 
 
Ces services sont gérés par l’Agence Publique de Gestion Locale, qui est un syndicat mixte 
regroupant les  communes et les établissements publics adhérant aux divers services. 
 
Invité à se prononcer sur cette question, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE d’adhérer à l’Agence Publique de Gestion Locale pour le Service Intercommunal du 
Patrimoine et      de l’Architecture, 
 
ADOPTE en conséquence les statuts de l’Agence et le règlement d’intervention du service en cause. 
 

Résultats de vote : 
Pour : 25 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 1 voix 

 
2021/020-013 - Convention cadre avec l’association Conservatoire des Espaces Naturels 
d’Aquitaine pour la gestion des Berges de Larlas et du Luy de Béarn (5ème plan quinquennal 
2021-2025)  
Rapporteur : M. FORGUES Alain 
 
Le Maire indique que le projet de convention avec l’association Conservatoire des Espaces Naturels 
d’Aquitaine pour la gestion des Berges de Larlas et du Luy de Béarn (5ème plan quinquennal 2021-
2025) a pour objet de permettre une meilleure connaissance pour la préservation, la gestion et la 
valorisation des espaces naturels remarquables situés sur le territoire de la Commune de Serres-
Castet. 
 
Il s’agit de : 
• Inventorier les milieux naturels et les espèces remarquables sur le territoire communal ;  
• Préserver les milieux, les espèces sensibles, les paysages et le petit patrimoine bâti associé ; 
• Valoriser ce patrimoine naturel par la sensibilisation du public, dans la limite compatible avec 

la conservation des milieux et des espèces sensibles. 
 
Il précise que la convention est établie pour une durée de cinq ans, cependant sa mise en œuvre 
annuelle est conditionnée par l’obtention des aides du Département des Pyrénées-Atlantiques et de 
l’Agence de l’Eau Adour Garonne. 
 
Il invite l’assemblée à se prononcer sur cette affaire. 
Le Conseil municipal, ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, 
 
ADOPTE le projet de convention avec l’association Conservatoire des Espaces Naturels d’Aquitaine 
pour la gestion des Berges de Larlas et du Luy de Béarn (5ème plan quinquennal 2021-2025); 
 
AUTORISE le Maire à signer la convention cadre et ses annexes ainsi que toutes les 
conventions d’application annuelles et les demandes d’aides et de subventions auprès des 
partenaires. 
 

Résultats de vote : 
Pour : 26 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 

 
2021/021-014 - Marché des Producteurs de Pays - convention de partenariat 
Rapporteur : M. MOUNOU Henri 
 
Le Maire indique que le prochain "Marché des Producteurs Pays" aura lieu le samedi 26 juin 2021. 
La marque "Marchés des Producteurs de Pays" est gérée par la Chambre d'Agriculture des 
Pyrénées- Atlantiques, qui assure le suivi de la qualité de cette manifestation. La mise en place de 
ce marché dit festif fait donc l'objet d'une convention entre la Commune et la Chambre d'Agriculture 
et le coût de la prestation est supporté à part égale par les deux co-organisateurs. 
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Il précise que la convention est établie pour la saison 2021 et que les frais de cette manifestation 
sont prévus au budget. 
 
Il invite l’assemblée à se prononcer sur cette affaire. 
Le Conseil municipal, ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, 
 
ADOPTE le projet de convention avec la Chambre d'Agriculture des Pyrénées-Atlantiques pour 
l'organisation d'un "Marché des Producteurs de Pays" le 26 juin 2021; 
 
AUTORISE le Maire à signer la convention. 
 

 Fait à Serres-Castet, le 25 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 

 
 

DECISION N°03 DU 3 FEVRIER 2021 
Nomenclature 1.1 – Marchés publics 

 

Le Maire de Serres-Castet, 
 
Vu la délibération 2020-044-001 du 11/06/2020 donnant délégation au Maire dans le domaine des 
marchés publics comme suit :  
« Pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget dans la limite du seuil maximum suivant : seuil en cours des marchés 
à procédures adaptées de fournitures courantes, de services et de travaux ; » 
 

DECIDE 
 

Article 1er - La Commune de Serres-Castet contracte un marché avec la société ECTA, pour la 
maitrise d’œuvre des travaux de rénovation à l’école maternelle et élémentaire, ainsi qu’au 
restaurant scolaire, d’un montant de 44 280 € HT. 

 
Article 2e - Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine réunion obligatoire du 
Conseil municipal. 

 Fait à Serres-Castet, le 3 février 2021 
 Jean-Yves Courrèges 
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